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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

UN FILS NATUREL. 

jp Desmarest, avocal de M. D.,., prend la parole en 

ces termes : 

Messieurs, cette cause est la suite et, il faut l'espérer du 
serai» fin d'une longue et lamentable histoire : il s'a-moins, seiu i« "» » o — y - --■- T. 

,it d'une faute de jeunesse que M. D... a cruellement expiée 
L'y

 r
<jparenoblement aujourd'hui, et qui a été pour la jeune 

femme une longue suite de scandale et de débordements, 
foici le? faits : M. D... venait de finir ses études ; il eut le 
malheur de faire la connaissance de la demoiselle Sybilia G. 
sœur d'une aririi e de Paris. Plus âgée que lui, elle était en-
core jeune et belle ; elle résolut d'augmenter le nombre de ses 
ûTiinnls PII attachant à son char le jeune D... ; ce fut bientôt 

femme de séduire un jeune fait- il est si facile à une jolie 
tanoe! Elle alla bientôt plus loin, elle lui parla mariage 
prolml'leuient pour se donner une position dans le inonde. 
Uilè lui peignit sa passion pour lui, elle lui sacrifiait un riche 
iiiériçain qui, plusieurs fois, lui avait demandé sa main. 
(Mérous dirai-je? enfin , h fascination était complète et, 
migré l'opposition et les larmes de "a mère, D... fit avec la 
demoiselle G... le voyage d'Angleterre où il se maria devant 
te forgeron qui existait alors a Gretna-Green. 

Si mère demanda la nullité du mariage; sa mère, hélas! 
car le premier malheur de D... était de n'avoir pas de père, 
il était enfant naturel ! Il résista d'abord à cette demande, 
maiseufiu désillusionné un peu, il se joignit à sa mère, sur 
la prouesse, s.non d'être reconnu par sou père, du moins 
d'être aidé par lui à se taire uee position honorable, promesse 
quine ht pas tenue par la suite. Mais la demande en nullité 
ïttvteie'iieçj le ji uue 1J... lesta Uan> u-n ili.uuus a'uno uuiou 
qni de jour eu jour lui devenaient p us pesantes par la con-
duite de sa femme. 

Cependant la misère s'avançait menaçante, et alors il vint à 
la dame D... la pensée la plus excentrique et à la fois des plus 
dégradante, à laquelle le sieur D. . eut la faiblesse de con-
sentir: elle avait su que l'Américain qu'elle avait sacrifié si 
héroïquement à D... allait se marier dans son pays. Elle va 
avec son mari aux Etats-Unis, descend dans un hôtel, fait de-
mander son ancien amant et le menace de révéler à la famille 
de la j'june personne qu'il doit épouser le scandale de ses re-
lations avec lui. Le brave Américain, interdit, achète le si-
lence de la dame D... par nue pension de 0,000 francs, dont 
«signe l'acte de constitution à l'instant même. 

«unie de ct't acte et probablement aussi du premier se-
'«re, la dame D... revient en France où bientôt une double 
demande en séparation de corps est formée; la séparation est 
prononcée à la requête du sieur D... 

l*ix filles étaient nées de cette triste union ; leur bas âge 
X|geait qu'elles fussent laissées à la garde de la mère ; en 
«séquence, D... est condamné par le jugement de séparation 

»e corps a payer à sa femme une pension de 1,800 fr. dont 
inapplicables aux enfants et 600 fr. à la mère, cette der-
er«, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à la liquidation des droits 

prises delà femme. 
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Quant à la liquidation de la communauté, Me Desmarest 
rapporte un procès-verbal du notaire, duquel il résulte qu'il 
n'existe aucun actif de communauté, la pension de 600 fr. n'a 
donc plus de raison d'être. 

Sur la remisa de la jeune fille, la Cour ne saurait hésiter : 
elle a atteint un âge où il serait dangereux de la laisser plus 
longtemps à sa mère, dont la conduite serait pour cette jeune 
fille qui touche à sa quinzième année, un triste et pernicieux 
exemple. 

M. D... ne possède rien à la vérité, mais il est encore dans 
la force de l'âge, il pourra retrouver une place, et dès à pré-
sent il trouve dans la généreuse assistance d'une des plus 
grandes illustrations musicales de notre temps, dont il est le 
neveu d'après le sang sinon d'après la loi, les moyens de sub-
venir à l'entretien et à l'éducation de sa fille, qu'il se propo-
se de mettra dans l'institution de M"a de K...,où sa sœur aînée 
est déjà placée. 

M' du Teil, avocat de la dame D..., proteste avec énergie 
contre toutes les accusations dirigées contre elle; il les traite 
de calomnieuses. Ses ressources, qu'on n'a pas craint déqua-
lifier de criminelles et d'impures; ses ressources ont consisté 
dans un petit capital de 8,Ô00 fr., et dans le prix de vente 
d'une rente de 400 fr., qu'elle possédait en propre, qu'elle a 
épuisé pour vivre, elle et ses filles, et leur donner une ins-
truction solide et distinguée, tandis que le sieur D... se refu-
sait à payer la pension de 1,800 fr. à laquelle il avait été 
condamné; il est impossible de pousser plus loin l'abandon 
que le sieur l>... avait fait de sa famille, àe qui faisait lui é-
crire un jour par la jeune fille qu'il réclame aujourd'hui, la 
lettre où l'on trouve le passage suivant: «Papa, je viens de 
lire tout le Petil-Buffon, je n'y ai pas vu un animal aussi in-
différent que toi. » 

Il n'y a pas de chose jugée en matière de pension alimen-
taire, cela est vrai pour le présent et pour l'avenir, mais cela 
ne saurait l'être pour le pas-é. A cet égird il y a, comme en 
toute matière, droit acquis, et le jugement de condamnation 
peut, comme tout autre, acquérir l'autorité de la chose ju-
gée; et, dans l'espèce, la capitalisation que nous demandons 
ne fera qu'indemniser en pai tie la dame D... des sacrifices 
qu'elle a été obligée de faire, faute par D... d'avoir servi la 
pension de 1,800 fr. à laquelle il a été condamné. 

M0 du Teil discuie successivement les autres chefs des ap-
pels. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. 
Roussel, avocat-général, a renfa l'arrêt suivant: 

femme D.,.: adoptant 

en ce qui touche 

t La Cour, 
< Statuant sur l'appel interjeté par 

les motifs des premiers juges; 
« Statuant sur l'appel interjeté par D 

la liquidation : 
« Considérant que des procès-verbaux dressés par Lemon-

nyer, notaire àce commis, les 8 et 16 mai 1S57, résuite la 
preuve qu'il n'exisU; pas d'éléments de liquidation de la com-
munauté dissojto; qu'en conséquence ladite liquidation serait 
impossible; 

« En ce aui Louche 1B ppnaion à servir nar 1A ma^i n sa 

femme : 
« Considérant que la femme D.., ne ju-tifie pas du besoin 

qu'elle aurait de ladite pension, ni des ressources que D... 
posséderait pour la lui servir; 

« En ce qui touche le maintien d'Isabebe D... sous la garde 
de sa mère: 

« Considérant qu'eu égard aux circonstances qui ont motivé 
a séparation de corps prononcée contre la femme D..., il est 

de l'intérêt bien entendu delà jeune Isabelle de ne pas rester 
aux soins et a l'éducation de sa mère; 

« Confirme sur l'appel de la femme D...; infirme sur l'appel 
deD...; au principal, dit qu'il n'y a lieu, faute d'actif, a fai-
re aucune liquidation de la communauté ayant exisié entre 
les époux; en prononce en conséquence la c'ôture; déboute la 
femme D... de sa deman ie à fin de pension; dit qu'Isabelle 
D... sera placée jusqu'à sa majorité dans l'institution de la 
demoisellede R... » — (1er mai 1858.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (ch. correct). 

Présidence de M. Populus. 

Audience du 11 août. 

MONTRE VIEILLE VENDUE POUR NEUVE. TROMPERIE SUR LA 

QUALITÉ DE LA MARCHANDISE. 

Le fait par un horloger de donner en échange ou de vendre 
comme neuve et de bonne qualité une montre ancienne et 
mauvaise constitue une tromperie non pas sur la nature 
mais sur la qualité de la chose vendue, et ne rentre pas 
dès lors sous l'application de l'art. 423 du Code pénal. 

Un jugement du Tribunal correctionnel de Montbrison, 
du 28 juin 1858, avait slatué en ces termes en adoptant le 

système contraire : 

« Attendu que de l'instruction et des débats à l'audience 
est résultée la preuve que le 18 du courant, le prévenu R..., 
horloger à Montbrison, a trompé le sieur Coin, caporal au 18

e 

de ligue, sur la nature de la marchandise qu'il a vendue à ce 
militaire, en lui assurant que la montre qu'il lui donnait en 
échange d'une autre montre appartenant à colui-ci, était neu-
ve, quoiqu'elle fût ancienne, qu'elle était do bonne qualité, 
quoiqu'elle soit reconnue mauvaise, et de plus, en recevant 
de ce même militaire une somme de 10 francs pour plus-value 

attestée par cet horloger : 
« Attendu que l'intention frauduleuse de R... ressort sur-

tout de la démarche qu'il a faite auprès du témoin Marin, 
pour que cet ex-ouvrier horloger ne dît pas à Coin que la 
montre reçue en échange par ce dernier fût mauvaise, et du 
refus qu'il a fait, le jour même de la convention, de résoudre 
un marché dans lequel sa mauvaise foi était reconnue; 

« Attendu que les faits ci-dessus spécifiés constituent le dé-
lit prévn et puni par les dispositions de l'art. 423 du Code 

pénal ; « Attendu qu'aux termes du g 2 du même article, il y a lieu 
d'ordonuer la confiscation de la montre, objet du délit, et 
d'ordonner la restitution à Coin de celle qui lui appartenait 

avant le marché frauduleux ; 
« Far ces motifs, 
« Le Tribunal déclare R... coupable du délit qui lui est im-

puté; en conséquence, le condamne à lu peine de trois mois 
d'emprisonnement, à 50 francs et aux dépens; ordonne que la 
montre, objet du délit, soit confisquée, et que celle apparte-
nant à Coin lui soit restituée aprè4 l'expiration des délais 
pour se pourvoir contre le présent jugement. » 

Sur l'appel formé par R... la Cour a infirmé par l'arrêt 

suivant : 

« La Cour, , _ . 
« Attendu qu'en admettant que R... ait vendu a Coin une 

montre ayant déjà servi, en affirmant qu'elle était neuve, ce 
fait ne rentre pas dans la disposition de l'art. Uà du uoae 

pénal ; 
« Qu'il ne s'agit là que d'une tromperie sur la qualité et 

non sur la nature de la chose vendue; 
« La Cour réforme et renvoie R... des fins de la plainte 

sans dépens. » 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tournemine, conseiller. 

Audience du 6 octobre. 

INFANTICIDE. 

C'est le deuxième crime de celte nature qui se présen-
te devant cette session; il doit s'en présenter encore deux 

autres. 
L'accusée déclare se nommer Marie-Louise Henry, 

âgée de vingt-neuf ans, domestique, domiciliée à Bouzy. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

conçu : 

« La fille IL'nry, journalière, demeurant chez les époux 
Durand, au lieu dit Malgarni, commune de Rouzy, devint 
enceinte au mots d'octobre 1857. Non-seulement elle ne 
fit aucun préparalif pour recevoir l'enfant auquel elle al-
lait donner le jour, mais encore lorsque son état devint 
impossible à dissimuler, elle nia effrontément qu'elle lut 
enceinte et elle essaya d'expliquer par une autre cause 
l'ampleur de sa taille. Le 13 juillet 1858, vers onze heu-
res du soir, elle ft't prise des douleurs de l'enfantement; 
elle sortit de la chambre qu'elle occupait en commun 
avec les époux Durand. Mais craignant sans doute d'é-
veiller les soupçons, elle rentra peu après, et quand ils 
furent plongés dans Je sommeil, -vers deux heures du 
matin, elle quitta de nouveau la maison; elle gagna un 
clos de vigne, situé à peu de distance; trois fois elle s'af-
faissa accablée par la douleur. Enfin, à 70 mètres envi-
ron de l'habitation, elle accoucha d'un enfant du sexe 
féminin. Quand elle put surmonter la douleur et la fai-
blesse qui s'élaient emparées d'elle, elle enveloppa son 
enfant dans son mouchoir et se dirigea vers un étang si-
tué à 400 mètres de l'endroit où elle était accouchée. Là 
elle lava son jiipon et sa chemise qui étaient couverts de 
sang, reprit l'enfant qu'elle avait posé à côté d'elle dans le 
lavoir, et arrivée près des carrières de sable, elle lui por-
ta sur la tête des coups de sabot qui curent pour effet de 
lui briser le crâne. Quand elle vit qu'il ne remuait plus, 
elle le cacha entre deux troncs d'arbres abattus et le re-
couvrit de pierres, puis elle rentra à Malgarni vers cinq 
heures et demie du malin. 

« La lemme Durand, étoimpe de ces allées et venues 
suspectes, questiounu fa fiïïê Henry qui prétendit avoir eu 
Une perre tte fsnire; très ot<'>n<1nnié; rmm »•■<» rt^rN^attom) 

ne purent convaincre sa maîtresse; un médecin fut appe-
lé qui constata aussitôt l'accouchement et prévint la jus-
tice. Ou découvrit successivement, ensuivant J.-s traces 
de sang, le beu où elle était accouchée et le lavoir où elle 
avait nettoyé ses vêlements; enfin on découvrit la place 
où le cadavre de l'enfant était enfoui sous des tas de 
pierres, entre deux troncs d'arbres. L'autopsie qui fut 
l'aile immédiatement démontra que l'enfant était ne à ter-
me, viable et qu'il avait vécu, enfin que la mort avait été 
causée par des coups très violents. L'accusée, du reste, 
après avoir essayé de nier son crime, en a avoué toutes 
les circonstances. Elle a voulu en rejeter la responsabili-
té sur un individu qu'elle prétendait être son complice et 
le père de l'enfant, et dont elle n'aurait fait que suivre les 
mauvais conseils. L'instruction n'a pas tardé à démontrer 
la complète innocence de celui-ci, et une ordonnance de 
non-lieu a été rendue en sa faveur. » 

M. le président : Fille Henry, vous avez déjà une fois 
été mère, il y a cinq ans ? 

L'accusée ne répond pas, elle est complètement sour-
de et ne peut saisir aucune des paroles de M. le prési-
dent. 

M. le président la fait placer tout auprès du bureau de 

la Cour. 
L'accusée répond à la première question de M. le pré-

sident qu'en effet elle a été mère il y a cinq ans et qu'elle 
a élevé son enfant six mois. 

D. Vous meniez une très mauvaise conduite; il résulte 
des renseignements pris que vous vous livrez à tout le 
monde dans Bouzy. — R. Je n'ai jamais eu affaire qu'au 

père de mon enfant. 
D. Vous n'avez parlé à personne de l'état où vous vous 

trouviez? À ceux qui vous ont demandé si vous étiez en-
ceinte, vous avez constamment répondu que non? — R. 

Oui, monsieur. 
D. Votre intention de faire disparaître votre enfant était 

donc bien arrêtée? — Silence. 
D Vous savez pourtant avec quelle facilité dans les 

campagnes on peut se faire délivrer un certificat d'indi-
gence pour déposer un enfant à l'hôpital, ou se faire déli-

est vrer 

ins un 
nent sou-

des secours de fille-mère? L'administration 
dans ce cas on ne peut plus bienveillante. — Silence. 

D. Vous étiez logée chez les époux Durand, vous cou-
chiez dans une chambre commune. Quand les douleurs 
vous prirent, dans la nuit, vous êtes sortie une première 
fois ? — R. Oui, monsieur. 

D. L'instant n'était pas encore arrivé, vous craignez 
d'éveiller les soupçons, et vous rentrez. Les douleurs vous 
reprennent, vous ressorlez vers deux heures du malin ? 
— R. Oui, monsieur. 

D. Nous allons voir voire présence d'esprit et quelle 
énergie extraordinaire vous avez déployée. Vous allez une 
première fois à 45 mètres de la maison, dans une vigne, 
on y a découvert des traces de sang. Les forces vous re-
viennent, vous allez à 65 mètres plus loin ; enfin vous re-
prenez votre course et vous allez à 200 mètres encore plus 
loin. Là, vous accouchez; vous enveloppez votre enfant 
dans un mouchoir, vous allez à un étang situé à 648 mè-
tres de la maison d'habitation, vous y lavez le bord de 
vos jupons, de votre chemise ensanglantée, puis, à quel-
ques pas de là, vous assommez l'enfant à coups de sabot. 
Ne l'aviez-vous pas entendu crier dans le trajet? — R. 
Non, monsieur, il n'a crié qu'au moment du coup. 

D, Cela est incroyable; il était vigoureusement consti-
tué, il a dû crier et remuer vivement; vous l'avez d'ail-
leurs déclaré dans un interrogatoire. Qui vous portait à 
ce sentiment effroyable de férocité ? Vous ne craigniez 

plus la honte, puisque une fois déjà voiis aviez élô mère ? 
— R. Mon amant m'avait conseillé de détruire l'enfant. 

D. Quel intérêt y avait-il ? Cela n'est pas prouvé ; il l'a 
démenti, et ce. n'est qu'un subterfuge de votre pu t. 
L'enfant étant mort, vous l'avez caché- sous un tas de 
pierres entre des troncs d'arbres. Revenue à la maison, 
que vous a dit la femme Durand, chez qui vous logiez ? — 
R. Elle ne m'a rien dit. 

D. Ne vous a-t-elle pas demandé si vous n'étiez pas ac-

couchée?—Silence. 
M. le président : Nous l'entendrons à ce sujet. 
M. et Mme Durand, premiers témoins, déposent des 

questions fréquentes faites par eux à cette fille sur sa 
grossesse, et de ses dénégations obstinées. Le matin mê-
me du crime, elle a encore rue son état et sa délivrance. 
M. Durand a appelé le docteur Crivot, a assisté à la con-
sti.laiion de l'ace richement, aux perquisitions qui l'ont 
suivie, à ladécouverie des traces de sang dans les vignes, 
au bord de l'étang ; enfin il a aidé à trouver le cadavre de 

l'en faut dans les jtjerres. 
M. Prudhomme, cultivateur, dépose avoir vu vers cinq 

heures et demie du matin, lafilléHenry accroupie au bord 
de l'étang. Il n'avait rien soupçonné. 

Enfin les docteurs Grivot et thipault résument les ex-
périences à l'aide desquelles ils ont établi la viabilité de 
l'enfant et la cause de la mort, déterminée, selon toule é-
vidence, par des coups violents assénés sur le crâne. 

M. l'avocal-général GrelTier, dans un réquisitoire éner-

gique, soutient l'accusation. 
M" Basseville présente la défense. 
Le jury rapporte un verdict de culpabilité. Des circon-

stances atténuantes ont été admises. 
La Cour condamne la fille Henry en dix années de tra-

vaux forcés. 
INFANTICIDE. 

Sous celte grave inculpation d'infanticide comparait 
devant le jury une toute jeune fille de seize ans et demi, 
qui pleure à chaudes larmes, ainsi qu'elle n'a cessé de le 
faire depuis le moment de son arrestation. 

Voici les faits qui résullent de l'acte d'accusation : 

« Lo 6juillet 1858, lecorps d'un enfant nouveau-né du 
sexe féminin fut trouvé sur la rive gauche de la Loire, en 
aval du pont d'Orléans, en face d'une maison dite la Mai-
son-Neuve, sur le territoire de la commune de Saint-fVy-
vé-Saint-Mesmin.Cecorps, qui paraissait n'av--ir- séjourné 
dans l'eau que quelques jours, n étant point encore 
état de décomposition avancée, fut irnméc 
mis à l'examen d'un médecin qui, après en avoir fait l'au-
topsie, déclara qu'il était celui d'un eofànt lié à terme, 
yjable, vivant, et dont la m >i'l .levait éfre^tlribuéc à nno 

"iisphvxi.: [:ro fuite snit par f;>n£titnt'Oïi, S">i t«i<- suffoca-
tion. Ce 11 'était qu'après la mort qu'il avait cû être joté à 
l'eau. 

« Les renseignements recuei;lis rie lardèrent paâ à dé-
signer comme étant l'auteur de cet ini"«ntie;de la ripe Amie* 
'Cotildc-Delphine Vion, âgée do seize uns et demi, de-
meurant chez sa mère, marchande de légumes à Océans. 
Celle-ci, que les exigences de son commerce forçaient à 
s'absenter des journées entières et qui n'exerçait sur sa 
fille qu'une surveillance très insuffisante, ne lotirait à la 
justice aucun détail, mais la lilie Vion reconnut bientôt 
(pie c'était elle qui était accouchée, et que son enfant étant 
mort, <;lie l'avait porté à la rivière.' 

« Elle avoua qu'après être accouchée le mercredi 30 
juin, vers quatre heures de l'après-midi, pendant que sa 
mère était absente, elle avait, sans l'aire connaître-de 
quelle manière, étouffé son enfant qui remuait et 
criait, et l'avait caché sous le lit de plume et le 
traversin. Le lendemain, à neuf heures du soir, elle 
avait donné à sa mère un prétexte pour sortir, avait mis 
l'enfant dans un panier; et était allée le jeter à la Loire, du 
côté de Saint-Pryvé, le plus loin qu'elle avait pu. La fille 
Vion a d'ailleurs affirmé que sa mère avait toujours ignoré 
non-seulement son accouchement et le crime qui en avait 
été la suite, mais encore, ce qui semble infiniment moins 
probable, jusqu'à son état de grossesse. Par suite de cette 
déclaration, une ordonnance de non-lieu a été rendue en 
faveur de la femme Vion, qui avait d'abord été impliquée 
dans les poursuites comme complice de sa fille. » 

M. le président fait connaître tout d'abord le résultat 
des renseignemens pris pendant l'instruction auprès de 
M. le commissaire central de notre ville. Ces renseigne-
ments sont fâcheux, au point de vue de la moralité de l'ac-
cusée : elle fréquentait les bals, menait une existence dis-
sipée et montrait une grande légèreté dans ses relations. 

Delphine Vion pleure et sauglolte. Aux premières inter-
rogations que M. le président lui adresse, après une ad-
monestation tempérée par beaucoup de bienveillance, 
l'accusée répond d'une voix de plus en plus faible, et M. 
le président est obligé, pour entendre ses réponses, de la 
faire asseoir devant la Cour. 

L'accusée n'en continue pas moins à pleurer avec 
abondance, et par moment ses sanglots couvrent entière-
ment la voix de M. le président. 

D. Vers quelle heure avez-vous été prise des douleurs 
de l'enfantement? — R. Vers quatre heures et demie du 
malin. 

D. Votre mère était déjà partie ? — R. Oui, monsieur; 
je ne savais pas que c'étaient les premières douleurs, j'ai 

senti l'enfant remuer. 
D. Eh bien, à ce moment de délivrance prochaine, que 

pensiez-vous faire ? vous aviez caché votre grossesse à 
tout le monde, votre mère elle-même, dites-vous, n'en 
savait rien. N'aviez-vous rien arrêté? — R. Je voulais 
quitter Orléans pour que personne ne connût ma faute. 

D. Ne valait-il pas mieux vous confier à votre mère, à 
votre sœur? Ainsi, au moment où vous êtes accouchée, 
personne n'était auprès de vous ? - R.Non, monsieur. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas appelé? 

Silence de l'accusée. 
D. Après l'accouchement, qu'avez-vous fait ? — R. Je 

me suis évanouie en accouchant, et quand je me suis ré-

veillée, j'ai trouvé mon enfant mort. 
D. Mais comment était-il mort? — R. Je ne sais pas. 
D. Ne l'avez-vous pas étouffé ? 
L'accusée ne répond pas, et, au milieu des sanglots et 

des gémissements qui la prennent d'une façon violente, 
on peut à peine entendre ces mots : « Cela m'a donné un 
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si grand coup que j'ai coupé le cordon et que j'ai caché 

l'enfant so s la lête de mon lit. » 

D. Quand votre mère est revenue, le soir, quelles pré-

cautions avez-vous prises ? — R. J'étais relevée, et l'en-

fant toujours caché sous le traversin. 

D. Puis? — R. Je suis sortie ; je ne savais plus com-

ment faire, et je me suis décidée à porter l'enfant dans la 

Loire. 
D. Vous l'avez été porter à Saint- Pryvé ; c'était un cal-

cul : vous espériez cacher par ce détour les traces de vo-

tre faute. Votre enfant était-il enveloppé? — R. Non, 

monsieur, maman m'aurait réclamé le linge. 

D. Ainsi, vous l'avez jeté à l'eau nu, sans vêtements, 

sans enveloppe. Quelle heure était-il? — R. Entre huit et 

neuf heures. 

D. Et il était resté jusque-là sous votre chevet? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Voyons, revenons à l'accouchement. Comment votre 

enfant est-il mort? -— R. Je n'en sais rien, monsieur, je 

n'en sais rien. 
D. Nous sommes affligés de voir devant la Cour d'assi-

ses une jeune tille, une enfant de votre âge, car vous n'ê-

tes qu'une enfant. Nous sommes tout disposés à l'indul-

gence, mais au moins mettez-nous à même d'en user, 

faites-nous quelques aveux. ( M. le président renouvelle 

ses questions sur le genre de mort de l'enfant; l'accusée 

fait les mêmes réponses : elle ne sait pas comment Fen-

fant/est mort; elle s'est évanouie; en se réveillant, elle l'a 

trouvé privé de vie.) Mais vous êtes forte, bien constituée; 

cet évanouissement est-il réel? Avez-vous entendu crier 

l'enfant? — R. Oui, monsieur, il a crié. 

D. Eh bien ! pour faire cesser ses cris, qui pouvaient 

vous compromettre, ne l'auriez-vous pas mis sous votre 

traversin? — R. Je n'y ai pas touché tant qu'il a été vi-

vant, au même instant qu'il criait, je me suis évanouie. 

D. Comprenez-vous bien que si vous l'avez placé vi-

vant sous le traversin, ça été une manière indirecte de1 

le faire mourir? — R. Je ne l'y ai placé que mort. (Sa 

voix est inintelligible pour les jurés et pour l'assistance ; 

M. le président est'obligé de répéter chacune de ses ré-

ponses.) 
D. Vous vous faites du mal en sanglotant de la sorte ; 

i\ vaudrait mieux être calme et vous expliquer. En défini-

tive, vous n'en avez pas moins usé des moyens ordinaires 

qu'emploient les filles-mères qui comparaissent sur ces 

bancs ; vous avez caché votre grossesse, vous n'avez fait 

aucun préparatil"; vous avez essayé de faire disparaître le 

fruit de votre faute. 

On passe à l'audition des témoins. 
Les deux premiers témoins entendus sont des voisins de 

la famille Vion. Ils ne déposent d'aucun fait particulier; 

ils savaient que Delphine Vion menait une conduite légère, 

ils l'ont vue causer le soir avec des jeunes gens; ils lui 

ont connu des amants. 

Delphine Vion : Ce n'est pas vrai ; je n'ai jamais eu 

que le père de mon enfant. 

Un des témoins accusant la mère d'avoir, par sa négli-

gence, été la cause de l'inconduile de sa fille, l'accusée 

s'écrie vivement : «Mon Dieu, mon Dieu ! ma pauvre 

mère, faut-il que cela retombe sur elle ! » 

Le troisième témoin, M. le docteur d'Ollier, rend 

compte de l'autopsie de l'enfant. Il a été retrouvé enduit 

de limon, ce qui prouve qu'il n'avait pas séjourné dans le 

courant. L'autopsie a démontré qu'il a vécu et respiré, 

ses poumons, plongés dans l'eau ayant surnagé ; mais il 

n'a vécu au plus qu'un quart d'heure, les intestins é-

tant remplis d'une matière que l'enfant rejette dans les 

premières heures qui suivent sa naissance. La mort avait 

été déterminée par une suffocation. De quelle nature était 

cette suffocation? c'est ce que l'art n'a pu préciser. Au-

cune trace de strangulation n'était apparente; l'obscurité 

entoure donc nécessar ement la mort de cet enfant. 

M. l'avocat-général Greffier, en présence des faits révé-
los par le» bUuntJonno l'inculpation d'infanticide, 

telle qu'elle résuite de l'acte d'accusation, et demande à 

M. le président qu'il soit posé, comme résultant des dé-

bats, la question d'homicide par imprudence d'enfant nou-

veau-né. 
Me Lafontaine, défenseur, demande que cette question 

même soit résolue négativement par le jury. 

Le jury, après une délibération de dix minutes, rap-

porte un verdict négatif sur toutes les questions. 

Delphine Vion est acquittée. 

Audience du 7 octobre". 

VOL CHEZ M. LE CURÉ DE BRAY. 

L'affaire qui vient aujourd'hui devantla Cour d'assises, 

a déjà été présentée pendant la dernière session. 

Voici les-faits résultant de l'acte d'accusation : 

« Le dimanche 21 mars 1858 , le desservant de 

la commune de Bray sortit de son presbytère vers 

dix heures du matin , pour célébrer dans son égli -

se l'office divin. Sa domestique, la veuve Chambol, ne 

tarda pas à le suivre, après avoir eu toutefois la précau-

tion de fermer à clé la porte de la rue, celle de la maison 

et aussi celle du jardin. 

« Vers onze heures, cette femme, suivant son habitude, 

et conformément aux recommandations que lui en avait 

faites son maître, quitta l'église pour faire une visite de 

surveillance au presbytère. A son grand étonnement, elle 

trouva la porte de la rue fermée en dedans avec un cro-

chet ; elle n'hésita pas à penser que des voleurs s'étaient 

introduits dans la maison et courut en prévenir quelques 

personnes du voisinage. Elle revint avec la femme Ches-

nault, qui l'aida à soulever, avec la lame d'un couteau, le 

crochet qui fermait la porte. En entrant dans la cour, 

ces deux femmes trouvèrent ouvertes la porte de la mai-

son et celle du jardin, et elles remarquèrent près de la 

maison deux paires de sabots. La femme Chesnault, ne 

doutant pas que les voleurs ne fussent en ce moment dans 

le presbytère, voulut les renfermer en attirant les deux 

battants de la porte ; mais les deux voleurs, en entendant 

du brmt, attirèrent violemment, la porte de leur côté et 

contraignirent cette femme à lâcher prise. En passant, ils 

emportèrent leurs sabots, et en traversant le jardin ils s'é-

chappèrent dans la campagne. 

« Pendant ce temps la servante avait donné l'éveil en 

rentrant dans l'église. On se mit à la poursuite des mal-

faiteurs, et on parvint à les arrêter dans des bois de sa-

pins et de genêts où ils s'étaient réfugiés. L'un de ces 

malfaiteurs, qui paraissait le principal instigateur, décla-

ra s'appeler Creuziet (Louis) ; l'autre fut reconnu pour 

être le nommé Patriarche (Etienne), qu'on avait vu tra-

vailler dans le pays, quelque années auparavant. On trou-

va sur ce dernier une bourse en lustrine, contenant 15 

fr. que la veuve Chambol reconnut pour lui appartenir. 

Surpris en flagrant délit de vol, ces deux malfaiteurs 

avouèrent, qu'ils étaient arrivés la veille dans la com-

mune pour commettre un vol dans le presbytère. Pen-

dant une parlie de la matinée, ils s'étaient couchés dans 

un petit bois, non loin du jardin, en attendant l'heure de 

la messe. Ils étaient munis d'un contre de charrue qu'ils 

avaient trouvé en passant dans une ferme voisine. Pour 

pénétrer dans l'intérieur du jardin, ils avaient escaladé 

une haie qui borde au couchant l'enclos du presbytère; 

ils avaient ensuite escaladé le mur qui sépare le jardin 

de la cour. Pour pénétrer dans la maison, l'instruction a 

reconnu qu'ils avaient brisé la serrure de la porte d'en-

trée avec le coutre de charrue qu'on a retrouvé près de 

cette porte. Dans la chambre de la domestique, les ti- / 

roirs d'une commode avaient été fouillés, et c'est dans 

ce meuble que les deux accusés trouvèrent la bourse con-

tenant 15 fr., dont était nanti l'un d'eux. 

« Dans la chambre du desservant, plusieurs meubles 

étaient ouverts, mais rien n'avait été volé. Une commode 

portait les traces de pesées, mais l'apparition de la femme 

Chambol avait sans doute empêché les malfaiteurs d'ou-

vrir ce meuble. » 

Creuziet et Patriarche furent conduits à Gien et dépo-

sés dans la maison d'arrêt de cette ville, mais peu de 

jours après ils parvinrent à s'échapper. Patriarche seul 

put être repris et comparut devant la justice. 

Il fut condamné par la Cour d'assises du Loiret, dans sa 

dernière session, à deux ans de prison. 

Creuziet, arrêté depuis, vient rendre compte aujour-

d'hui, devant la même Cour d'assises, de sa participation 

à ce vol. 

Creuziet avoue le vol, ainsi que son collègue Patriarche 

l'avait avoué aux dernières assises. 

M. le président fait connaître qu'à peine évadé de la 

maison d'arrêt, Creuziet profita de sa liberté pour com-

mettre un autre vol dans un presbytère également, à Bri-

non (Loir-et-Cher). 

D. Quelle somme avez-vous volée? —R. 3,000 francs. 

M. le président : Ainsi, vous dévalisez un pauvre curé 

de campagne, vous lui arrachez le résultat de vingt-cinq 

ans peut-être d'économie, et vous le dissipez en débau-

ches, dans les cabarets! — Messieurs les jurés, cet hom-

me paraît faire partie de cette association de malfaiteurs 

qui désole les presbytères de notre département et des 

départements limitrophes, et dont l'un des plus audacieux, 

Dupont, vient d'être condamné par la Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir. Les ecclésiastiques ont beau s'efforcer de 

prendre toutes les précautions, ces malfaiteurs viennent à 

bout de leur dérober le peu d'argent qu'ils possèdent. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, et la déposition de la 

veuve Chesnault, M. l'avocat-général Deschamps appelle 

toute la sévérité du jury sur cet audacieux malfaiteur. 

Me Corbin présente la défense. 

Le jury rapporte un verdict affirmatif sur toutes les 

questions. 

Creuziet est condamné à douze ans de travaux forcés. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Grenier, colonel du 79° régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 8 octobre. 

LUS TOMBEAUX DU PANTHÉON. — EFFETS DE L'ÉCHO. — 

— COUPS DE SABRE PORTÉS AU GARDIEN. —• EFFROI GÉ-

NÉRAL. — THOIS BLESSÉS. 

A l'ouverture de l'audience, la gendarmerie amène de-

vant le Conseil un jeune sous-officier portant l'uniforme 

du 4e bataillon de chasseurs à pied, et en même temps on 

dépose sur le bureau des pièces à conviction, un sabre 

avec son baudrier. 

Dans l'après-midi du 8 septembre dernier, ce sous-of-

ficier qui, quoique fort jeune, s'est distingué en Crimée, 

se présenta devant le Panthéon, et se mêla à un groupe 

de personnes venues pour visiter cet admirable monu-

ment ; il suivit la société à laquelle il s'était mêlé ; il 

monta dans la coupole et descendit avec elle dans les ca-

veaux. Un gardien, ainsi qu'il est d'usage, prit une lan-

terne, conduisit les visiteurs, expliquant à chaque pas les 

objets remarquables qui s'offraient à leurs yeux. Le jeune 

sous-officier n'avait jusque-là donné aucun signe d'ébrié-

té; il marchait droit et ferme, échangeant quelques pa-

roles avec ses voisins sur les beautés du monument. Ce-

pendant, quand on arriva au caveau de l'écho, il se ma-

nifesta en lui un trouble qui fut remarqué par les person-
nes clô la eoeioto. JLô partlion no e'on était pas aperÇU ; 
mais lorsqu'il se mit à frapper avec une canne sur le pan 

de sa capote, et que le bruit des coups se doublait sous la 

voûte par le retentissement de l'écho, le sous-officier fut 

si surpris d'entendre ce vacarme, qu'il lui sembla que le 

Panthéon s'écroulait. 

Le silence s'étant fait, le sous-officier reste immobile au 

milieu des tombeaux qui l'entouraient. Puis le gardien 

ayant interpellé l'écho par ce salut : Bonjour ! et l'écho, 

traversant les galeries, ayant répondu : bonjour ! le sous-

officier, quelque peu aviné, crut à un effet de magie; il 

s'imagina que c'était l'âme du maréchal Lannes, ou celle 

de Voltaire qui avait répondu à la salutation des visiteurs, 

tomba dans un état de surexcitation tel qu'il coudoya ru-

dement ses voisins, bouscula ceux qui étaient devant lui, 

et alla directement interpeller le gardien sur le mérite des 

explications qu'il débitait au public. 

Le sieur Barbier, surpris des apostrophes que ce mili-

taire lui adressait, lui répondit avec douceur, et frappant 

amicalement sur son épaule, il l'engagea à se tenir tran-

quille. « Allons, voyons, camarade, lui dit-il, respectez 

le lieu où nous sommes et ne troublez pas l'honorable so-

ciélé. » Le sous-officier croisa ses bras sur sa poitrine et 

répondit d'une voix chevrotante : « Eh bien ! allez vous 

promener, moi, je vais rester là. » En effet, le prévenu ne 

quitta pas la place, il fut tout à coup enseveli dans une 

obscurité profonde. 
On comprend qu'en pareille situation la langue de cet 

étrange visiteur ne resta pas inactive. Chaque parole qu'il 

prononçait, il l'entendait se répéter dans les cavités du mo-

nument. Il interpella tour à tour et Voltaire et Rousseau; 

il interrogea le maréchal Lannes et l'amiral Bougainviile. 

Ces elfels merveilleux de l'acoustique produisirent sur sa 

jeune tête une agitation si grande qu'il perdit la raison, 

et, par une pensée instinctive, il lui sembla se trouver 

encore dans le service de nuit qu'il avait fait dans les 

tranchées du mamelon Vert. Les Russes occupaient son 

esprit, lorsque le hasard lui fit prendre une galerie qui le 

dirigea au devant de la société de visiteurs. Le soldat de 

Crimée, apercevant la lanterne du gardien, dégaine son 

sabre, et, d'une voix retentissante, s'écrie : « Qui vive ! 

— Amis, répondit le sieur Barbier. —Avancez à l'ordre!» 

Le gardien, qui est un ancien soldat, ne s'effraya pas de 

cet appel; il s'avança seul, recommandant aux visiteurs 

de continuer paisiblement leur marche vers un point lu-

mineux qui indiquait la sortie. Cependant les dames s'in-

quiétèrent et leur trouble fut au comble lorsqu'elles virent 

briller l'arme du militaire s'abattant avec violence sur la 

personne du gardien. Une lutte s'engage, la lanterne est 

brisée, le sieur Barbier résiste, il veut contenir l'agres-

seur qui lui échappe, et le public, justement effrayé, en-

tendant les coups de sabre portés sur les murs et sur 

les dalles, d'où j'aillissent des étincelles, s'échappe dans 

la direction opposée. 

Pendant ce temps, le sieur Barbier monte rapidement 

l'escalier de sortie, appelle les sergents de ville, et, ac-

compagné d'un autre gardien, il revient dans les caveaux 

pour protéger les personnes qui s'y trouvent en proie aux 

craintes les plus vives Dans ce sauve-qui-peut, il y eut 

plusieurs blessés, non par le sabre du sous-officier, mais 

par accident. Une jeune Anglaise, fuyant avec rapidité, 

met le pied sur sa robe dans l'escalier, tombe sur l'angle 

d'une marche et se fait à l'œil gauche une assez forte 

blessure qui inonde de sang son élégante toilette. Une 

autre dame, ne voyant pas clair et ne sachant de quel cô-

té tourner, se jette de face en plein mur, et en est quitte 

pour une contusion au milieu du front, accompagnée d'u-

ne effusion de sang par le nez; enfin, une troisième per-

sonne se contusionna, et le gardien lui-même fut légère-

ment blessé par le coup de sabre qui brisa la lanterne. 

Voici en quels termes les sergents de ville ont constaté 

les suites de l'espèce d'hallucination du jeune sous-offi-
cier : 

« Le nommé Marchand, sous-officier au 4e bataillon 

de chasseurs à pied, ayant été pour visiter les caveaux 

du Panthéon, avait mis le sabre à la main, et en portait des 

coups à droite et à gauche. Le gardien étant près de lui, 

il lui a lancé un coup avec le tranchant, puis un coup à 

la tête, qui ayant été paré, la lanterne en a été brisée. 

Pendant qu'on est venu chercher du renfort, les person-

nes se trouvant sans lumière, se sont cognées les unes 

contre les autres, ce qui fait qu'une dame s'est jetée sur 

les marches, s'est fait une entaille au-dessus et au-des-

sous de l'œil gauche. 

« Cette dame, que nous avons questionnée, a dit se 

nommer Mmo Kenmire, être née en Angleterre, et avoir 

son pied à terre au grand hôtel du Louvre, rue de Rivoli, 

174. En conduisant le sous-officier perturbateur au poste, 

on a eude la peine à le désarmer, et en se débattant, il a 

porté un coup de pied au haut de la cuisse gauche du 

sergent de ville Hanaut. Nous constatons que ledit sous-

officier était en état d'ivresse; c'est pourquoi nous l'avons 

remis au poste de la mairie du 12e arrondissement de Pa-

ris, pour être mis à la disposition de M. le commissaire 

de police Hubaut, de la section de la place Maubert. » 

M . le commissaire de police, ayant reçu la déposition 

circonstanciée faite par le sieur Barbier, âgé de cin-

quante-quatre ans, gardien des caveaux du Panthéon, et 

interrogé le militaire inculpé, renvoya son procès-verbal 

à M. le préfet de police. M. le maréchal commandant la 

lre division militaire, ayant reçu de M. le préfet de police 

les pièces constatant ce fâcheux événement, a traduit Ju-

les-Joseph Marchand devant le 2" Conseil de guerre sous 

la double inculpation de coups de sabre portés à un habi-

tant, et de rébellion envers les agents de la force publique 

dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président interroge le prévenu, qui déclare se 

nommer Jules-Joseph Marchand, âgé de vingt et un ans, 

engagé volontaire, sergent de tir au 4° bataillon de chas-

seurs à pied. 

M. le président : La médaille que vous portez indique 

que vous avez fait la campagne de Crimée, et leî galons 

que vous portez,encorebien jeune,attestentquevousaviez 

débuté honorablement dans le service militaire. 

Le prévenu : C'est vrai, mon colonel, j'ai fait mon de-

voir sur le champ de bataille; j'ai été blessé deux fois de-

vant Sébastopol. La première fois le 7 juin, à la prise du 

Mamelon-Vert, et la seconde fois, le 1er août, dans un 

service de tranchée. 

M. le président : Vos chefs vous signalent, en effet, 

comme un brave soldat, plein de courage ; et M. Carré, 

votre capitaine, qui vous a vu combattre à côté de lui, dit, 

dans la plainte qu'il a portée contre vous, que vous avez 

excité l'admiration de votre bataillon. Comment se fait-il 

qu'avec de tels précédents VOJS ayez tenu, depuis quinze 

mois, une conduite des plus indisciplinées ? 

Le prévenu : Je ne sais pas, mon colonel, je commets 

des étourderie3 malgré moi, et je me fais punir sans le 

vouloir. En Crimée, les officiers me traitaient comme 

leur enfant, et revenu en France, il m'a semblé qu'il en 

serait de même ; je croyais que l'on me pardonnerait 

beeucoup de petites fautes. 

M. le président, avec bienveillance : Nous traitons 

ainsi tous ceux qui se conduisent bien, mais quand ils s'é-

cartent de leurs devoirs, nous devons sévir contre eux, 

même dans leur propre intérêt. (Prenant l'arme déposée 

sur le bureau.) N'est-ce pas là l'arme que vous portiez de-

vant Sébastopol, la reconnaissez-vous ? 

Le prévenu : Cette arme ne m'a jamais quitté depuis 

qu'elle m'a été confiée. 
Jlf lp prô-iident : Voue a'ounoa pao dû oublior l'ucage 

que vous en avez fait dans notre glorieuse campagne. 

Dans la journée du 8 septembre dernier, vous l'avez tirée, 

cette arme, contre des habitants iuoffensifs, et cette fois 

vous vous en êtes servi d'une façon déplorable. Votre 

conduite a été des plus scandaleuses et des plus répré-

hensibles. Que pouvez-vous dire pour vous justifier? 

Le prévenu : Ce jour-là, 8 septembre, qui était l'anni-

versaire de la prise de Sébastopol, je me suis rendu le 

matin de bonne heure à la caserne Moulfetard, pour aller 

visiter un de mes camarades qui était avec moi dans les 

tranchées de Sébastopol. Avant de sortir du quartier, j'ai 

pris un peu trop d'absinthe, et je suis allé déjeuner avec 

mon ami. Nous nous sommes séparés qu'il était près 

d'une heure après-midi. 

M. le président : C'est à peu près vers cette heure-là 

que l'on vous à vu sur la place du Panthéon, regardant 

extérieurement le monument. 

Le prévenu: Cela est vrai, mon colonel ; j'ai vu quel-

ques personnes, des dames et des messieurs, qui étaient 

arrêtées devant la grille, parlant à un gardien. D'autres 

individus sont arrivés; ils se sont joints au groupe, et 

moi j'ai fait comme eux ; je ne savais pas où l'on allait. 

J'ai suivi ; quand j'ai descendu les marches pour aller 

dans les souterrains, j'ai senti un air froid qui m'a saisi 

et fait monter le sang à la tête. Je marchais toujours 

comme tous les autres, écoutant tant bien que mal ce 

que disait le gardien, qui au bout de quelques instants 

s'empara d'une lanterne. Moi j'étais resté un peu en ar-

rière ; tout-à-coup j'entendis un grand bruit, comme des 

coups frappés très fort ; ils se reproduisaient si rapide-

ment qu'il me sembla qu'un coup n'attendait pas l'autre. 

Je courus du côté où était la société, et je voulus voir ce 

qui se passait. 

M. le président : C'est pour cela que l'on a dit que 

vous aviez bousculé le monde. 

Le prévmu : Je n'ai fait de mal à personne ; mais, par-

venu au premier rang, un peu agité, je fus tout stupéfait, 

quand j'entendis le gardien proférer des paroles s'adres-

sant à quelqu'un, comme s'il voulait demander la per-

mission d'aller en avant; et je me rappelle le saisissement 

que j'éprouvai quand j'entendis une voix lointaine, un peu 

voilée, répondre des paroles que je ne compris pas. Je ne 

sais ce qui se passa en moi ; il me vint dans l'esprit que 

j'étais près de morts illustres, et, ma raison se troublant, 

je crus qu'ils parlaient. A partir de ce moment-là, je ne 

me rappelle plus ce que j'ai fait. 

M. le président ■. On vous l'a dit déjà dans l'instruction, 

je vais vous le répéter : vous avez dégainé votre sabre, 

et vous avez frappé de toutes parts. Vous avez porté la 

terreur parmi les personnes recueillies qui se trouvaient 

là ; plusieurs, effrayées, fuyant dans l'obscurité, se sont 

blessées elles-mêmes. C'est vous qui êtes responsable de 

tout le mal qu'elles ont éprouvé. 
Le sergent Marchand : Je puis vous assurer que je n'ai 

connu ces faits que longtemps après que j'ai été enfermé 

au poste de la mairie du 12e arrondissement. J'étais ivre 

et fasciné par tout ce que j'avais vu et entendu. 

M. le président : L'ivresse n'est pas une excuse admis-

sible. 
Le prévenu : C'est par hasard que je me suis trouvé 

dans cet état. 
Barbier, gardien des tombeaux au Panthéon : Le petit 

sergent que voilà s'est présenté avec de la société; je ne 

me suis pas aperçu qu'il fût indisposé. Tout d'abord, il a 

été bien gentil et se tenait bien tranquille. Mais une fois 

arrivé au caveau dit de l'écho, le voilà qu'il se met à 

bousculer les personnes, des gens très eo 

dames anglaises, etc. Je priai mon sergS' H de* 

rer. Il me dit : Ah l c'est comme ça, fhbiï
Se

. C 

la! ,. Moi, je ne m'occupai plus de lui et i
P
 "' Je C 

promener mon monde en donnant les exni C°ntinuai 

vous savez devant chaque chose intéressa',!'1^8
 q J 

que je parlais, j entendais au loin en arrière i Pen<W 

mon sergent, qui, laisse dans l'obscurité vont Voi* d» 

morts illustres que nous possédons. Il parlait rt , v°ir If* 

il m'a semblé, car de loin on ne distingue nasl • ollair
e 

me disais : « Bon, va, crie, tu attendras que •' M°i ï 
2 une autre société. » 4 ' Je repas^ avec 

a fait 
M. le président : Arrivez au moment où il 

de son arme ? 

Le gardien : Bref, je venais de développer i
P
 ^ 

l'un de nos plus illustres guerriers (je veux d ts <fe 

réchal Lannes), lorsqu'à peine avais-je finietqup
3 du

 Ci-

terne à la main, j'allais procéder à un autreexer'• ̂ la,)-

genre, j'entends une voix qui m'interpelle 5^ 
ment par un : « Qui vive ! » Les gens delà société rre-
« C'est notre aeriront >> Moi ie dis • » r „: ,t Qll « C'est notre sergent. » Moi je dis : « Laissez-m<Y r'-reiU: 

n'ayez pas peur ! » Je vais à lui. Pours lors dW • et 

pondis à son qui vive ! Il attend que je marche 

me voyant venir, il prend le pas, me tombe dessus S- ^ 

de sabre. Je fais un écart, j'évite le coup- il
 T

A -J
C
°

U
P8 

tends le bras gauche et la lanterne n'existe plus Ve' ^ 

M. le président : Le prévenu a-t-il couru sur 1 
personnes ? es aulres 

Le gardien : Non, colonel ; il s'est contenté de m 

sonne, et j'en ai été bien aise pour la société qui >|fN 

confiée; mais les dames ont eu peur, et ont crie - n ta'1 

d'aucunes qui se sont affaissées, d'autres qui ontt"^a 

se sont meurtries en tapant de la tête contre les ■ 

les et les colonnes. J'ai remarqué surtout une ieurTT3''" 
qui s'est embarrassée dans sa crinoline, et qui en f 

est tombée sur les marches de sortie ; nialhen ^ailt 

ment elle s'est fait une blessure dangereuse. Elle 

voulu qu'on la soignât, et elle s'est fait porter au a ^ 

hôtel du Louvre, sa résidence. °raud 

Le gardien dit qu'il est allé chercher les sergent* A 

ville, et déclare qu'il n'a pas vu le sergent Marcha l 
opposer une vive résistance quand on l'a arrêté. 

Guizelin et Hanaut, sergents de ville, rapportent I 

faits qu'ils ont signalés au commissaire de police de 1 

place Maubert dans le procès-verbal qu'il lui ont transm 

Le prévenu a fait une vive résistance quand on a voif 

le désarmer ; il défendait son arme en donnant des cou 

de pied à Guizelin; sa résistance s'est continuée jusque su* 
le perron de l'église. r 

M. Bourlet, capitaine au 84e de ligne, substitut du 

commissaire, a soutenu la prévention, tout en regrettant 

d'avoir à requérir une peine sévère contre un jeune sous-

officier qui s'est distingué sur le champ de bataille 

et a été deux fois blessé grièvement. Mais Marchand a' 

depuis tenu un conduite qui contraste singulièrement avec 

ses débuts militaires; il s'est écarté de ses devoirs en 

faisant un déplorable usage de son arme. Le Conseil lui 

infligera une peine proportionnée à la faute qu'il a com-

mise. 

M' Joffrès présente la défense du . prévenu. Il fait va-

loir les antécédents de cet enfant, qui peut-être serait of-

ficier si la guerre avait continué. L'avocat invoque en fa-

veur de Marchand la date glorieuse du 8 septembre, et 

c'est pour avoir voulu célébrer cet anniversaire si pré-

cieux à tous les soldats de Crimée, qu'il s'est mis dans le 

cas de comparaître devant la justice.«Indulgence! c'est le 

mot que j'invoque, dit le défenseur, indulgence pour cet 

enfant de vingt-un ans, qui déjà est un vieux soldat!» 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, 

déclare Jules Marchand coupable sur les deuxdélits; mais, 

admettant des circonstances atténuantes, il le condamne 

à deux mois de prison, minimum de la peine. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 9 juin et 15 juillet; — approbation im-

périale du 13 juillet. 

SViDICS SALARIÉS DE FAILLITE. PATENTE D'AGENT I>'AF-

FAJRES. — DÉCHARGE PAR LE CONSEIL DE PRÉFECTURE, 

— RECOURS DU MINISTRE DES FINANCES. — REJET. 

Les sieurs Cunisset, Bertrand et Barberot de Nancy, 

sont habituellement désignés par le Tribunal de commer-

ce de Nancy pour la liquidation des faillites. Notamment 

en 1857, le premier a été chargé de la liquidation de deux 

faillites qui ont pu produire 800 fr. d'honoraires; le se-

cond n'a pu recevoir que 500 fr. d'honoraires, et le troi-

sième a dû gagner environ 2,0d0 fr. C'est en raison ç 
ces prévisions et de ces renseignements que les agenj 

des contributions directes ont porté les sieurs Cunisset, 

Bertrand et Barberot sur les rôles des patentes de u 

ville de Nancy. Ces messieurs ont réclamé, et par 

arrêtés du conseil de préfecture de la Meurthe, dectiarg 

leur a été accordée. . en 
Mais M. le ministre des finances, par trois rappo > 

date du 1" avril 1858, s'est pourvu contre ces ai 

attendu que les trois susnommés sont au nombre d P 

sonnes que le Tribunal de commerce de la ville de ^ 

désigne pour la liquidation des faillites ; que leur p 

sion est donc celle de mandataires salariés pour 1 

nistration des faillites et, qu'en cette qualité, ils son j" ̂  

sibles d'une patente de la même classe que celle 1 

imposée à la profession d'agent d'affaires. ]
P
scon-

Mais au rapport de M. Perret, auditeur, et sur ï «, 

clusions conformes de M. de Lavenay, maître de 

tes, commissaire du gouvernement, sont interve ^ 

décrets qui rejettent les recours de M. le ministre 

nances. Voici le texte du premier de ces décrets : 

« NiSfpoléon, etc., . n y aB' 
« Vu la loi du 18 mai 1830, notamment le tableau 

nexé ; Cums-
« Considérant que si, pendant l'année 1857, le ^^y,,. 

set a été désigné par le Tribunal de commerce <*eJ?
 truC

tio» 
l'aimieislratiou de quelques faillites, il résulte de. galion8' 

que ledit sieur Cur.is 
êtrë considéré comme ay 

set ne peut, à raison de.ces 

, ayant exerce en
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PARIS, 8 OCTOBRE 

Dans la nuit du 8 au 9 août, deux gendarmes à la ré-
sidence d'Ivry,

 en
 tournée de surveillance, entendirent les 

tris t « Au voleur! à l'assassin ! » partir du pont de tra-

me du chemin de fer sur le boulevard de la gare d'Ivry. 

Presqu'au même instant ils arrêtaient un individu qui 

[«ait à toutes jambes venant de ce côté. Ils le ramenè-

rent vtrs l'endroit où ils avaient entendu les cris. Là, ils 

trouvèrent le sieur Cimetière, terrassier, qui leur déclara 

qu'il venait d'être victime d'un vol commis à l'aide de 

violence par l'individu que les gendarmes venaient d'ar-

lêteret lui représentaient, et qui n'était autre que l'accusé 

Rouineau. Cimetière rentrait à son domicile en reve-

nant de la fête de la Care-d'lvry, lorsque l'accusé, qui 

marchait en sens inverse, lui avait donné un soufflet, puis 

Mcoupde poing sur la figure, l'avait renversé, avait 

fouillé dans ses poches et lui avait enlevé une somme de 
39 fr, 85 c. 

Cette somme fut précisément trouvée sur l'accusé. Cette 

circonstance, sa fuite, les violences exercées sur Cimetiè-

re, les poches de celui-ci déchirées par l'introduction vio-

lente de la main de son agresseur, les cris» Au'voleur 

et à Yassassm, » étaient des preuves multipliées et sura-
bondantesde la culpabilité de Roulfaneau. 

On comprendra donc difficilement qu'il ait entrepris de 

mer son crime au moyen d'un système de défense non 

moins odieux qu'absurde. Ce système consiste à soutenir 

que Cimetière, qui ne le connaissait pas, voulut pratiquer 

s»f sa personne des attouchements obscènes; il l'aurait re-

P«e, ils se seraient battus, et, à la suite de celte lutte, 

«aurait ramassé les 39 fr. de son adversaire tombés à 
«rte, avec l'intention de les lui 

restituer plus tard. Ces 
■«îs, démenties par toute l'instruction, ne méritent 
Nadlear* d'être discutées. 

Vbonàîge ̂  ̂
 condamné à un mois de

 prison pour 

ceraïtS!"VmtCroire(lue' mieux conseillé, l'accusé renon-
l'in

8
J!f

auva,s système de défense par lui invoqué dans 

Pemsto'
Ct Ml 10

 Président a fait les efforts les plus 

1 laprécïsio 'Tr am
°
ner Rouffilneau à faire

 des aveux que 
UUêtre Marges rendait superflus, mais qui pou-

l'uejj ̂ fendant pris en considération par les jurés, 

après
 1

?.
pei

'
sist

é
 dans

 ses explications. 

loerer 

avoir entendu M. I 

f, avocat de l'accusé 
ivocat général 

Son 

de Gaujal et 

le jury s'est retiré pour 

'ria cin*, ,
8el

^
 amrmat

'f sur toutes les questions, sauf 

• Us fait?
 arice de violence

, q
u
'
 a

 été écartée. 
dès I

rcconnus
 constants contre Roulfaneau t< m-

,!
de 383 j

OUS
 'Application du paragraphe 2 de l'ar-

[*icc
8
 a|

lé

 e
 Pénal, et la Cour, à raison des circons-

*cu8éà
 (

.'j
lllantcs

i
 reconnues par le jury, a condamné 

^
 !i

q années d'emprisonnement. 

t0
'
ci
 à n

ffieS 0nt tou
j°

urs ]a
 langue trop longue ; en 

«Jint e
u
>ti-

ro
P P

arler nuit
 aujourd'hui; il est vrai 

iïlsni.5,
a

.I?
!,lsieur

s fois affaire à la justice, elle 

mais el 

, et elle 
à, elle pouvait se payer un sergent 

et elle l'a fait en lui 

« t)0n V * '
J

' " """^ aiiauu a la JUSttCe, 

baissait ï
te a

PPljçable à tel ou tel délit, mais elle 
- ' . a ce qu'il paraît, que le minimum, 

' pnx-là, elleDOuvatt se payer - m Pour 
»tq,;'

e|
T

llllv
ectiver a son aise 

,
fai

«sm(. j?
01 

h' 

îSt 

iK)
 l

)rev
enue se battait avec des hommes et 

r'
sc

"tle fin"
1 rasse

mb!ement ; j'accours au bruit et 

?^deea
n

'-|i
P0

"[
la conduil

'
e au

 P°ste; alors elle 
^u'^pe-y i> 'j

 tain
éant, de propre à rien, ajou-

NV&inze ;
n

*
n d

!
re a mon aise

' J
e sais f

iue j'en au-
e,s

(miiv,;
 rs de prison, mais je vas en prendre 

?"*»,etîfJ
'°n

rs
- "

 K
'le a ajouté qu'elle avait des 

kf^ue • r !"
e ferait

 casser les reins par eux, 

V^rânéf.',^
0
"?

êtes lille
 inscrite, vous avez déjà 

Pudeur ^- ™
01S pour vo1, a six mois

 P
our ou

" 

Wnï-'ni
Pa

-
9 Vrai

'
 d

'
iulleurs

 ,1
e
 n'en ai pas. 

ité. „
 :
 i'

 esl
 inutile de chercher à établir 

>vsi,"»fnt: 

nal 

ainsi... 

d'ailleur 

A
(
,arlot, 

rs, monsieur le président, elle 

[
 «avec elle; il se sont sauvés, 

condamne la prévenue à trois mois de 

^l^deSan?"' ™ltln
 P"

1

'
080

?
1

^; il se dit : 1Jari
s a un habit quand on n'a rien à le 

ï ' *1 Pot . 

^
Vr

âi quW
? Dio

Sène'n'aurait pas trouvé 

^iUn
nds

 de m^Les avo
,
,r cou

Pé et vendu les siens 

Bai 
ito 1 "."> ta su,,., ",'""ul0 11 " uvuii uns j 

'
Ul f

aisat
p

P
re
^

10
»
 dc

 l'appendice de 

ï r?
 So»4 m°ai?

aUX des
 P

iliers des hall
°
s

> Tour-< Jm1? Cl»6

 «
 n ava

!î
 paa

 ^n'ention 
son vête-

le
 marchL!i

auiG 5 doi!C
'
 en sorta

"
t en

 gilet 
wiand de morceaux, il entra au ca-

Z L \! ensort
!
t(

l«and? Vraisemblablement quand il S^^^e soa iaRit jusqu'au dernier bouton ; 

S. 1»en, sai,tren!°n le
 P

erd de vue à son entrée 
^
rc

h
a
»

d
 de v,n et on ne le retrouve plus qu'à 

deux heures du matin sur le boulevard de Sébastoool ; 
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tuation ' L est ce que cet agent va faire connaître au Tri-
Dunai de police correctionnelle. 

M. le président interroge d'abord le prévenu. Il résulte 

d un procès-verbal du commissaire de police, que vous 

avez coupé les pans de votre habit pour les vendre et en 
boire le produit. 

Tourton hausse les épaules en signe d'affirmation. 
M. le président : Que répondez-vous? 

Tourton (même geste) : Peuh... 

M. le président : Vous êtes allé vous griser, et puis 

vous avez insulté un sergent de ville; c'est toujours com-
me cela que ça finit. 

Tourton (même geste) : Peuh... 

Le sergent de ville : J'ai trouvé le prévenu à deux heu-

res du matin, sur le boulevard de Sébastopol, ou plutôt 

sur une lanterne du boulevard, où il était grimpé pour 
allumer sa pipe. 

M. le président : Vous dégradez les monuments publics 
pour allumer votre pipe. 

Tourton (même geste) : Peuh!... 

M. le président : Voilà tout ce que vous trouvez à dire 
pour votre défense? 

Tourton : Non, j'ai à dire que ma pipe était éteinte. 

Le sergent de ville : Je le fais descendre, et je lui dis de 

me suivre au poste ; jusque-là, il avaitassez bien marché, 

mais une fois arrivé, il se met à me traiter de saloperie 

de monde, et me dit :« Je t'arracherai la tête, toi, rosse.» 

M. le président : Eh bien! vous entendez, vous insultez 

cet agent, vous le menacez de lui arracher la tête? 

Tourton : C'est physique que je n'aurais pas pu quand 

je l'aurais voulu. Je demande la considération du Tri-
bunal. 

Le Tribunal condamne Tourton à quinze jours de pri-

son et aux frais, mais cependant qu'on nous permette ce 

mauvais jeu de mots : Sans des pans. 

— Le 16 septembre dernier, un sieur Ri hard, ouvrier 

jardinier, était arrêté à la suite d'une série de faits des 

plus romanesques. Voici ces faits tels qu'ils résultent de 

la déclaration de la demoiselle M..., fille du propriétaire 

d'un château situé aux environs de Paris : 

II y a environ trois mois, le nommé Alphonse Rohard, 

jardinier au service de mou père, a commencé à me faire 

la cour, cherchant toujours à m'attirer à l'écart pour me 

dire qu'il m'aimait. Mon père était absent à cette époque, 

et j'étais seule au château avec ma belle-mère. Voyant 

que je ne l'écoutais pas, il eut recours à la menace pour 

me décider, disant qu'il me tuerait plutôt que de me voir 

appartenir à un autre, et qu'il se tuerait lui-même en-

suite; tantôt il était armé d'un fusil que je savais être 

chargé, tantôt c'était un rasoir ou un couteau qu'il bran-

dissait à mes yeux, ce qui m'effrayait à ce point que je 

finis, sur sa demande, par lui promettre de fuir avec lui. 

Je suis/irrivée ainsi, de promesse en promesse, sans 

avoir jamais osé faire aucune confidence à personne, 

même à ma belle-mère, tant j'avais peur de cet individu 

qui, d'ailleurs, m'avait défendu de parler, jusqu'au di-

manche 12 septembre courant, jour où il s'introduisit fur-

tivement dans ma chambre, me signifia qu'il fallait fuir 

pendant la nuit prochaine, et me contraignit à me prépa-

rer dans ce but, ce qui eut lieu ; cette fois encore il était 

armé de son fusil comme s'il partait pour la chasse, don-

nant ainsi le change aux soupçons, et, de plus, il avait 
aussi apporté son paquet. 

Sur ces entrefaites, mon père arriva avec les sieur et 

dame Juhel, et ce projet, que d'ailleurs je n'avais jamais 

sérieusement entendu mettre à exécution, fut ainsi ajour-

né fortuitement. Je profitai de ce secours inattendu, et, 

le lendemain de son arrivée, je prévins mon père, qui 

chassa cet homme et m'envoya dès le jour même à Paris, 

avec M. et M
me

 Juhel, pour me soustraire à de nouvelles 
tentatives. 

Ce matin, vers dix heures, Rohard est arrivé chez les 

sieur et dame Juhel, où je le rencontrai dans la cour, et, 

sans autre explication, il me saisit à bras le corps, voulut 

m'entraîner dehors, où, selon ce que j'ai su plus lard, une 

voiture l'attendait, el ce ne fut qu'avec peine que je par-

vins à lui échapper et .à me réfugier chez le concierge de 
la maison. 

Avec cette déclaration, M. le commissaire de police 

recueillit celle de la dame Juhel, ainsi conçue : 

« Sur la demande de ses parents et pour la soustraire 

aux poursuites du sieur Rohard, nous avions amené avant-

hier la demoiselle M... chez nous; hier, à sept heures et 

demie du soir, mon mari surprit cet individu caché dans 

la cour où il s'élait introduit clandestinement ; il l'expulsa 

en le menaçant de le faire arrêter, s'il s'avisait de reve-

nir. 

« Nous ne pensions plus à lui, lorsque ce matin, à dix 

heures, M
11

" M... traversant la cour, Rohard qui s'y était 

de nouveau introduit, se jette sur cette jeune fille, l'é-

treinï de toutes ses forces et veut l'entraîner ; aux cris 

qu'elle poussait, j'accours (car mon mari était sorti), j'ap-

pelle au secours; deux maçons occupés dans la maison 

arrivent, dégagent M
lla

 M... des bras de Rohardet, n'ayant 

pas d'agents pour l'arrêter, ils se conientent de le jeter à 

la porte. 

« J'espérais enfin que cette tentative serait la dernière 

et que nous étions débarrassés de cet homme, quand, une 

heure après, il arrive chez moi où j'étais encore seule; il 

tenait un pistolet de chaque main et me dit, d'un air tragi-

que et menaçant, en pariant de M
11
' M... : « Elle va mou-

rir! » Puis il faisait mine de vouloir se tuer, en soumet-

tant dans la bouche le canon d'un de ses pistolets; à mes 

cris on est de nouveau Eccouru et j'ai fait arrêter ce for-

cené. Il a dit devant mon mari et devant moi, qu'il aurait 

cette jeune fille bon gré mal gré, nonobstant ce que ferait 

son père pourTempêcher. » 

Rohard, fouillé, fut trouvé porteur des deux pistolets 

dont il vient d'être parlé, dont l'un d'eux était chargé à 

balle, d'une boîte contenant de la poudre, d'un tire-bourre 

et de'onze balles du calibre des pistolets. 

11 est marié et a quille sa femme. 

Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle (ch. des vacations, présidée par M. 

Destrem) sous prévention de port illégal d'arrm s et de 

munitions de guerre. 

M. le président lui rappelle les faits énonces plus naut; 

il prétend que la jeune tille consentait à le suivre; que, 

quant aux armes, c'est sur lui-même qu'il en voulait faire 

usage. m 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. 1 avocat impé-

rial Perrot, l'a condamné à six mois de prison et à 16 fr. 

d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Ou lit dans le Messager du 

Midi : 
ARRÊT DE REHABILITATION. 

« La Cour impériale de Montpellier, par son arrêt en 

date du 31 août dernier, a réhabilité la mémoire du sieur 

Pierre-François Grand, négociant failli, sous les raisons 

de commerce Grand aîné et Grand aîné ct C", à Lunei, 

aujourd'hui décédé, sur la demande du sieur Pierre-

François-Numa Grand, son fils, négociant, domicilié à 

Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 14. » 

« Sous ces quelques lignes sans prétention jetées né-

gligemment à la fin du journal, et qui ont dû passer 

inaperçues pour la plupart des lecteurs de cette feuille, 

se cachait pourtant une longue el bien touchante histoire, 

dont les principaux traits nous ont paru dignes d'être ra-

contés, pour servir d'exemple et de sujet d'émulation 

aux mœurs de l'époque actuelle. Cette histoire, la voici : 

« Il y a près de quarante ans, existait à Lunel une 

maison do commerce dirigée par M. Pierre-François 

Grand aîné. Des revers de fortune ayant obligé cette mai-

son à suspendre ses paiements, sa faillite fui déclarée, et 

un dividende de 25 p. 100 promis plus tard à ses nom-

breux créanciers. A quelque temps de là, le même négo-

ciant reprit les affaires dans la* même ville, avec aussi 

peu de succès, el, celte l'ois, la promesse d'un dividende 

plus faible encore que le premier fut stipulée dans le con-

cordat d'une seconde faillite. 

« Humilié, mais non dompté par ce double désastre, M. 

Grand résolut de quitter sa ville natale, et vint avec sa 
famille s'établir à Paris. 

« Là, aidé seulement par sa femme et son jeune fils, 

Numa Grand, alors âgé d'une douzaine d'années, il entre-

prit, dans un quartier reculé de la capitale, un petit com-

merce de vin. Les occupations les plus grossières, les 

travaux manuels les plus humbles, rien ne les rebuta. On 

vit le fils apporter lui-même chez le consommateur le pa-

nier de bouteilles préparées par son père. La mère trouva 

dans son esprit d'ordre el d'économie des ressources in-

comparables. Chacun des trois, en un mot, dans la mesu-

re de ses forces et de son intelligence, se dévoua de cœur 

à la prospérité de l'œuvre commune. Le ciel sourit à tant 

d'efforts, et peu à peu ce commerce, d'abord si restreint, 

vit ses proportions s'agrandir et le bénéfice aller crois-
sant. 

« Au lieu de rompre avec son passé en s'en tenant au 

paiement des modiques dividendes promis, et d'élever 

pour lui seul celte fortune nouvelle, M. Grand ne fut, dès 

ce moment, possédé que d'une ambition, celle de réparer 

à tout prix les perles qu'il avait causées à ses créan-
ciers. 

« Les difficultés d'une pareille tâche eussent effrayé 

bien d'autres courages, car il ne s'agissait de rien moins 

que d'éteindre un passif de plus d'un demi-million ; elles 

ne firent au contraire qu'exciter davantage l'ardeur de M. 

Grand à les surmonter. 

« Dès que le montant de ses profits réalisés lui permet-

tait de s'acqubter envers quelqu'un de ses créanciers, le 

paiement ne s'en faisait pas attendre, et chaque quittance 

nouvelle venant s'ajouter aux anciennes grossissait le 

dossier de sa libération. Ce dossier, par une singularité 

digne d'être notée, qui prenait sa source dans un senti-

ment profond de satisfaction secrète, M. Grand ne s'en 

séparait jamais ; il le portait conslamment sur lui. 

« Passée à l'état de véritable manie, cette passion d'ac-

quitter ses dettes finit par altérer les facultés mentales de 

l'honnête négociant. Dans le cours de l'année 1854, M. 

Grand vint à mourir. Il mourut en quelque sorte à la pei-

ne, laissant son œuvre inachevée, mais pouvant se repo-

ser sur son fils du soin de l'accomplir. 

« M. Numa Grand a vaillamment poursuivi la tâche 

commencée ; bien loin de répudier l'héritage paternel, il 

en a noblement accepté les charges, et dans les premiers 

jours du mois de juin de cette année, il se présentait au 

parquet du procureur général, à Montpellier, rapportant 

la preuve de l'acquittement complet des dettes de son 

père et demandant la réhabilitation de sa mémoire. 

« Soumise aux diverses formalités d'instruction et de 

publicité prescriles par la loi, la demande de M. Grand 

fils est sortie victorieuse de cette épreuve. Il en esf/fré-

sultéla certitude que toutes les dettes de la maison Grand 

aîné et Grand aîné et C
e
 avaient été intégralement sol-

dées en principal, intérêts et frais, au moyen de paie-

ments successifs, échelonnés sur un espace d'environ 

trente-cinq années, dépassant ensemble, pour les capi-

taux seulement, la somme de 650,000 fr. 

« Il y a plus, non seulement tous les créanciers portés 

aux bilans et connus ont été entièrement payés; mais à l'é-

gard de ceux dont l'existence ou le domicile n'ont pu être 

retrouvés, à cause du long temps écoulé depuis la date 

des faillites, les sommes leur revenant en capitaux et ac-

cessoires ont été déposées à la Caisse des dépôts et consi-

gnations, pour être ultérieurement délivrées à qui de 
droit. 

« Le lendemain du jour où la Cour a statué, M. Grand 

fils était à Lunel. Quelques créanciers de son père sont 

venus le trouver. Ceux-là étaient demeurés inconnus; ils 

n'avaient pas de titres, ils n'avaient jamais rien réclamé. 

Ils s'en sont remis à l'inépuisable loyauté de M. Grand, 

qui leur a distribué une somme de 13,000 fr. pour les 

désintéresser de tout ce qu'ils pouvaient croire leur être 
dû. 

« Un oncle de M. Grand fils, lui ayant dans le temps 

prêté une somme de 10,000 fr. pour le seconder dans sa 

généreuse entreprise, M. Numa Grand, aujourd'hui pos-

sesseur d'une riche fortune, lui a non seulement restitué 

naguère ces 10,000 fr., avec les intérêts cumulés, mais il 

l'a prié, à litre de reconnaissance peurje service rendu, 

d'accepter une charmante propriété acquise par lui sous 

le nom de ce parent, aux environs de Fontainebleau. 11 a 

fait mieux : au fils de ce parent dévoué, il vient d'offrir en 

mariage la main de sa fille. » 

leur sera délivré en échange des cartes nominatives 

et personnelles et des récépissés sur la présentation 

desquels leurs titres leur seront rendus après l'assem-

blée générale. 

Ceux de MM. les actionnaires qui voudront se 

faire représentera l'assemblée générale devront indi-

quer les noms de leurs mandataires au dos de la carte 

d'admission. Nul ne peut représenter un actionnaire 

s'il n'est lui-même membre de l'assemblée générale. 

Les cartes portant pouvoir doivent être présentées, 

pour contrôle, à la caisse de la Société à Vienne, 

Tuchlauben, n° 44°> lo 6 novembre au plus tard. 

— LUNDI II OCTOBRE, les MAGASINS DE NOU-

VEAUTÉS DU LOUVRE mettront en vente leurs im-

menses assortiments de Nouveautés d'hiver dans des 

conditions de bon marché que les grandes maisons 

seules peuvent offrir. 

OBLIGATIONS HYPOTHECAIRES. 

DO FRANCS. 

r. au minimum en 42 ans. 

Bourse «le Paris do 8 Octobre 1858. 

3 OO Au comptant, Derc. 
Fin courant, — 

73 55.— 
73 80.— 

"1 I ts j Au comptant, D«c. 96 30.-
I Fin co 

Baisse 

Sausse 

Hausse 

03 c, 
05 c. 

50 c. 
1 courant, — 

AU COMPTANT, 

3 0[0 73 55 
* 0[o 
4 1r2 0|0del825... 83 — 
4 1[2 OpO de 1852... 9S 30 
Act. de la Banque .. 3090 — 
Crédit foncier 670 — 
Crédit mobilier 977 50 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 92 75 
— Oblig. 3 0[01853. 56 50 
Esp. 3 0tODette ext. 461^2 
— dito, Dette int. 43 — 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0j0 DM. 31 — 

Rome, 5 0[0 931^4 
.Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVilte(Em-

prunt 25 millions. 4195 — 
Emp. 50 millions... 1150 — 
Emp. 60 millions... 440 — 
Oblig. delà Seine... 215 — 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... —> — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 355 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ce imp.de Voit.depl.. 
OmnibusdeLondres. 

A TERME. 

3 0[0 
4 lp2 0p0 1852. 

1" 

Cours, 
Plus 
haut. 

73 55 

Plus 
bas. 

70 — 
103 75 
773 — 
897 50 

37 50 
55 -

Cours. 

73 80 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1372 50 
Nord (ancien) 980 -

— (nouveau) 822 50 
Est (ancien) 737 50 
ParisàLyon etMédit. 880 — 

— (nouveau). 
Midi 600 — 
Ouest 615 — 
Gr. central de France 

f.yon à Genève 650 — 
Dauphiné 530 — 
Ardennes et l'Oise... 480 — 

— (nouveau).. 
GraissessacaBéziers. 245 — 
Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 650 — 
Victor-Emmanuel... 462 50 
Chemindeferrusses. 512 50 

EMISES A 

Remboursables a 1,000 fi 

6 o[o D'INTÉRÊT. 

Garanties par PREMIÈRE HYPOTHÈQUE sur un des 

plus beaux immeubles de Paris. 

On souscrit à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et C% 
banquiers, 21, boulevard Montmartre. 

— COMPAGNIE I. R. P. DU CHEMIN DE FER D'ORIENT 

DE L'EMPEREUR FRANÇOIS-JOSEPH. — Le Conseil d'ad-

ministration, conformément aux articles 36 et 3j 

des statuts de la Société, a l'honneur d'inviter MM. 
les actionnaires à se réunir en assemblée générale 

extraordinaire, le 10 novembre i858, à neuf heures 

du matin, à Vienne, dans la salle de l'Union musicale 

(Musik-Verein), à l'effet d'entendre le rapport du 

Conseil et de délibérer sur le projet de réunion avec 

la Compagnie des chemins de fer de l'Autriche méri-
dionale et de l'Italie. 

L'Assemblée générale extraordinaire ne peut, aux 

termes de l'article 34, lettre B, des statuts, délibérer 

sur cette proposition que si elle représente le cin-
quième au moins du fonds social. 

MM. les actionnaires qui désirent assister à cette 

assemblée doivent être porteurs de 4o actions au 

moins, et déposer leurs titres avant le 27 octobre 
i858, à Vienne (Tuchlauben, n° 44o), à la caisse de-

là Société, ou à Paris, place Vendôme, n° i5, à la 

caisse de la Société générale de Crédit mobilier. Il 

ANNUAIRE FIRMIN-DIDOT et ALMANACH BOTTIN réunis, rue 

Jacob, 56. — Les personnes qui auraient des change-

ments à indiqueront priées de les faire connaître avant 

le 15 de ce mois. Passé cette époque, il serait difficile de 
les insérer dans l'Annuaire. 

— Le théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui samedi, 
pour le début de MUe de Ruda, Rigo'etto, opéra en 4 actes, 
de Verdi, Mme Nantier-Didiée, MM. Ludovico Graziani, Corsi 
et Angelini. 

— Samedi, au Théâtre-Français, rentrée de M. Samson. 
Mademoiselle de la Seiglière et le Jeu de l'amour et du ha-
sard : MM. Régnier, Leroux, Maillart, Mmes Bonval, Naihalie 
et Madeleine Brohan rempliront les principaux rôles. M. 
Samson jouera le marquis de la Seiglière et Pasquin. Mme Ar-
nould-Plessy rentrera par le personnage de Silvia. 

— Les deux petites comédies représenté s hier au théâtre 
impérial de l'OJéon ont oblenu toutes deux un franc et légi-
time succès : la Mouche du Coche, un acte en prose, de M. 
Marc Monnicr, est un élégant proverbe: Frontiu malade, un 
acte en vers, de MM. H. de la Madelène et Jules Viard, est 
d'un comique du meilleur aloi et a su exciter un rire univer-
sel. Aujourd'hui, ces deux ouvrages accompagneront le Mar-
chand malgré lui, dont le snccôs ne faillit pas. 

— VAUDEVILLE, — Ce soir, pour la rentrée de Félix, 71e 

représentation des Lionnes pauvres, pièce en cinq actes de 
MM. Augier et Poussier. Cet important ouvrage, interrompu 
en plein succès par le congé de M. Félix, sera joué par cet 
excellent comédien et par Mms Parade, MM. Fargueil et Dinah 
Félix. 

— Au théâtre de la Porte-Saint Martin, le succès de Faust 
prend des proportions exceptionnelles. L'apothéose, magnifi-
que décor dû au pinceau de M. Chér t, que la longueur du 
spectacle n'avait pas permis de monter pendant le dernier 
entr'acle delà première représentation, et qu'on est enfin 
parvenu à placer sans rien changer à la marche de l'ouvrage) 
esl une des merveilles de la soirée. 

— Les Folios-Nouvelles viennent d'enrichir leur répertoire 
d'une opérette de M. Paulin Deslandes, musique de Grisar, 
intitulée les Travestissements. Cette pièce, qui obtint autre-
fois un très grand succès à l'Opéra-Comique, est fort bien 
jouée et chantée aux Folies-Nouvelles par M. Dupuis et M"0 

Gérai-line, 

— Les étrangers el les Parisiens s'emprsssent chaque soir 
d'aller rendre visite aux Marionnettes Artistiques de la salle 
du Passe-Temps (passage Jouffroy). Ballets, vaudevilles, tout y 
est joué de manière à rendre l'illusion complète ; ajoutez a 
cela une bonne musique due, dit-on, à de très bons composi-
teurs, l es Amis de coi ege, les Gaucheries de Biaise et le Car-
naval à Venise y attireront longtemps la foule 

^SPEvTÀtXCP DU 9 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRU4ÇAIS, — M"0 de la feiglière, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

0»ÉON. — Le Marchand malgré lui, la Mouche, Frontiu. 
ITALIENS. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
V.10DEVILLS. — Les l.i >nnes pauvres. 
VARIÉTÉS. — L«s Bibelots du diable. 

GruiUSK.— Il faut que jeunesse se paie, le Bourgeois de Paris. 
F,M.!iis-Roy,'.L. — Le Puncb-Gi-assot, la Rue de Lourcine. 
P R IF,-SAINT-MARTIN. — Faust. 
AiiBiG3. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CII'QUE IHPÉRUL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — L.s Canotiers de ia S ine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Encre. 
FOUES-NOIJVELLES. — Les Folies-Nouvelles, Rabelais. 
BOUFFES-PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 
BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf. 
LUXEMBOURG. — L'Agnès de Belleville, le Cordon bleu. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME — La Guerre des Indas en 1799. 
PRÉ CATELAN-Ï — Tous les jours, à 4 h. sur le théâtre des Fleurs, 

bailet espagnol. De 2 à 6 h., Concerts, Magie, Marionneltes. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

dc huit à dix heures soirée magique. 

ROBERT HOUBIN. — A 7 heures lj2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. llamilton'i 

CONCKM'S DE PARIS (ree du Héldér, 19). Tous les soirs, de 
huit à onze heures. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 OCTOBRE 1858 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HOTËL RUE DE BOULOGNE A PARIS 
A vendre à l'amiable, un joli HOTEL à Paris, 

rue de Boulogne, 43, avec jardin et dépendances. 
S'adiesser sur les lieux pour visiter, de deux 

heures à cinq heures; 
I Et pour les conditions, à M' DESF0RGES, 

notaire, rue d'Hauteville, 1. (8039/ 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CREAMES 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de !tf MEl.Al'OlïTE, notaire à Pa-
ris, rue de la Chaussee-d'Antm, 08, le vendredi tl 
octobre 1838, à midi, en trois lots, 

]>1VEU»ES CMEANCES dépendant des 
faillites ci-après, savoir: Premièrement, faillite de 
M. Pasteau Japuis, négociant, demeurant à Paris, 
rue des bous Entants, 33, ci-devant, et actuelle-
ment rue de l'Arbre-Sec, 20: 1"' lot, 9,280 fr> 44, 
dus par MM. Chabault et Meyer. Mise à prix, ou-
tre les charges, 500 fr.; 2e lot, 1° les droits et ac-
tions de ladite faillite sur lacompagnie d'assuran-
ces dite : l'Union du commerce ; 2" 7,598 fr. 57 c. 
dus par divers. Mise à prix, outre les charges, 
100 fr. — Deuxièmement, faillite Paris : 3° lot, 
6,970 fr. 11 c, dus par divers à- la faillite du 
sieur Paris, négociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 118. Mise à prix, outre les 
charges, 50 fr. 

S'adre-ser: 1° à M. Pascal, place de la Bourse, 
4, à Paris, syndic desdites faillites ; 

2° Et audit M" OEEJtPOHTE. ', (8660) 

«A El \ ES, UOEIEEËRES ET 

FABRIQUES DE PRODUITS CHI-
MIQUES DE GOUIIENANS 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

semblée générale extraordinaire pour le 15 no-
vembre prochain, à midi, au siège social, à l'effet 
de délibérer sur la ratification des conventions 
conclues pour l'émission des nouveaux titres hy-
pothécaires qui, suivant décisiou de l'assemblée du 
7 mai dernier, doivent remplacer les anciens. 

(273) 

II1 PI IjV ANCIEN et le plus répandu des 
LEi 1 Lllij Journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BHESSO*V. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, paraît 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte-rendu des assemblées 
générales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de fer, des 
détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 
Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est le seul 
journal qui donne tous les tirages officiels pour les 
remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en France.— Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Prix : 7 fr. par an ; départe-
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. {Envoyer un man-
dat de poste. (190)* 

MATÛniltl D'UNE FILATURE 
lUMMUîlL ET FABRIQUE DE DRAP. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère da M0 LECHALARD, notaire à Pontoise, 
le dimanche 24 octobre 1838, Heure de midi, le 
matériel d'une filature et fabrique de drap située 
à Saint-Ouen-l'Aumône-lès-Pontoise, à 10 mètres 
delà rivière l'Oise et à 300 mètres de la station 
du chemin de fer du Nord. Droit au bail et faculté 
d'acquérir. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser, à Pontoise, à M« Lechalard et à M. 

Bigny, syndic. .(267)* 

4 f Ïtûl/R bonne ETUDE D'HUISSIER à Paris, 
h LEilf IiU produisant 20,000 fr. en moyenne. 
Conditions des plus faciles. — S'adresser à Paris, 
rue de la Victoire, 85, à M. Nivard, ancien no-
taire, chargé de la cession d'un grand nombre 
d'offices ministériels. (274) 

MALADIES DES FEMMES, 
M

M
* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 

régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des (organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens deguérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M"" LACHAPEI.LE, 

sont le résultat de 25 années d'études et d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M"'0 LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (256)* 

i.Fijiu^uL.ii PURd«î1IF DESRRIÈRE 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins. Rue Le Peletier, 9. 

(271)* 

ST ïnÛOrC GOPE.< 
Vues de tous les pays, groupes anglais, 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS GAUDIN et frère, 
ÉDITEURS, 

9, rue «le la iPerle, 9 
PARIS. 

A la renommée, r<TT\ A P17 au tare, 1 f. i 
LARMOYER,, tiIJK Aliji DRTJ HAUT, 

au titre, lf. 20c. 
, DROUAKT.suc' 

tadetouleurs,ruedesVieux-Ausmstin 
tien i adr"" au « * > quartier Montmartre. 

JOLIE MAÏSOiX AIVRÏ (UNS) 

A vendre à l'amiable, jolie MAISON nouvelle-

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages, 

jardin anglais et petit bois. Contenance 22 ares. 

Prix : 9S.OOO fr. 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivry-
sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justice, 2, 

G MlUX II E IttEDAEE/EiE f»'/fff>\2%t;
t
 g

t 
H V Exposition uttivetveUe de 18CS, 

ORFÈVRERIE 
Argentée et dorée par les procédés élecUo-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE: 
85. boulevart des Italien*. SB, 

HAISOM 3D3E Vlïîfl 
M'« THOMAS ET C<«. 

EXPOSITION PEinilSOTE I»K r.A FAIIRIQUB 

1832 - MEDAILLES - 1854 

D'OR ET D'ARGENT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à plus d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\î,f f^oootat-IWcnier se trouve dan» t ««te» ter. Tille» de France et de l'Étranger 

ÎS Annonces, Réclames imlusirieilcsi «os autres 
reçues àii bureau tin .9««semai!. 

En vente chez J.-li. j BAILLÊRE et fils, libraires de l'Académie impériale de médecine, rue llautefciiillc, 1». 

MJJTOEX. COMPLET I 

DE MEDECINE LEGALE 
OU RÉSUMÉ DES MEILLËCRS OUVRAGES PUBLIÉS JUSQU'A CE JOUR SUR CETTE MATIÈRE ET DES JUGEMENTS ET ARRETS LES PLUS 8ŒÏS 

Précédé de Considérations sur la recherche et les poursuites des crimes et délits,—-sur les autorités qui ont le droit de requérir l'assistance des médecins ou chirurgiens,—sur la distinction établie par la loi outre les docteurs et les officier» 

de santé, — sur la manière de procéder aux expertises médico-légales, — sur la rédaction des rapports et consultations, — sur les cas où les hommes de l'art sont responsables des 'faits de leur pratique, — et sur ies honoraires qui leur 

sont dûs soit en justice, soit dans la pratique civile ; —et suivi de Modèles de rapports, et de Commentaires sur les lois, décrets et ordonnances qui régissent la médecine, la pharmacie, la vente des remèdes secrets, etc.; 

Par le docteur J. BRIAN» et ERNEST CHAUDÉ, docteur en droit, avoe-H à la Cour impériale de Paris. 

COWW.EMAJWT UW THAIVM M MJM MM NT AI MM,M MM VMtWMtM &m®AE<m 
Dans lequel est décrite la marche à suivre dans les recherches toxicologiques et dans les applications de la chimie aux diverses questions criminelles, civiles, commerciales et administratives, 

Par H. GAULTIER DE CLAUBRY, professeur à l'école supérieure de pharmacie, membre de l'Académie impériale de médecine. 

SIXIEME EDITION. 1 volume grand in-8° de 950 pages, avec 3 planches gravée» et Gk figures dans le texte. — PRIX : 10 FRANCS. 

Joclétéft commerciale». — Faillite*. — Publication* légales. 

Axis. 

SOCIETE F. MALEN ET COMPAGNIE, 

rtile 
CARROSSERIE DE L'ÉTOILE. 

Par suite du décès de M. DUBRUT 
et da la démission de M. BERGÈS, 

tous deux liquidateurs de la société 
en dissoluiion F. MALEN et O, 

Assignation a été donnée, suivant 
exploit de Cauwès, liuissier à Paris, 
en date du huit octobre mil huit 
cent cinquante-huit, à M. Malen et 
autres, à comparaître, le jeudi qua-
torze octobre courant, devant le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
pour voir procéder à la nomination 
tie deux nouveaux liquidateurs, en 
remplacement de M. Dubrut, dé 
cédé, ct de M. Bergès, démission-
naire. 

Le présent avis ainsi donné à tous 
les intéressés, afin qu'ils puissent 
intervenir dans l'instance, si bon 
leur semble. (276j 

"Vesil«M» moM Hères». 

VENTES PAR AUTORITÉ PF> JUSTICE. 

Le 9 octobre. 
Rue de la Chaussôe-d'Antin, 21. 

Consistant en : 
(UI3) Bureaux, caisse, canapé, fau-

teuils, rideaux, pendule, etc. 
Place des Petits-Pères, 9. 

(1414) Commode, fauteuils, étagère, 
table, glace, pendule, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
grande rue, 65. 

(1415) Comptoirs, tables, bureaux, 
15 hectolitres de liqueurs diverses. 

A Boulogne, 
sur la place du marché. 

(4416) Tableaux, pendule, fourneau 
de blanchisseur, voilures, etc. 

Le 10 octobre. 
Commune de Montmartre, 

sur la place publique. 
(1417; Comptoir, œil-de-bœuf, me-

sures, tables, bouteilles, meubles 
A Batignolles, 

rue d'Orléans, 19, et sur la place 
publique. 

(U18) Vins fins et autres, cognac 

fats vides, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(1419) Comptoirs, appareils à gaz 

billard, glace, pendule, etc. 
A Grenelle, 

sur la place publique. 
(1420) Comptoirs, marchandises de 

quincaillerie, fils de fer, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(1421) Secrétaire, table, horloge, ri-

deaux, chaises, gravures, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(1422) Etabli, pelitevoiture, bureau 

secrétaire, commode, table, etc. 
A Neuilly, 

boulevard de l'Etoile, 42. 
(1423) Comptoirs, glaces, tables en 

marbre, tourneau, appb à gaz, etc. 
A La Villette, 

sur la place publique. 
(1434) Voiture-tapissière, cheval, — 

grillage, séparation, casiers, etc.g 
Le 11 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Prl-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1425) Bureaux,cartonnier,fauteuils, 
armoire à glace, commode, etc. 

Rue Navarin, 29. 
(1426 Buffet, tables, divan, canapés, 

chaises, glaces, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
éral d''lfichei dit Petites /tlficlies. 

metitm 

Etude de M" THEVENOT, avocat-
agréé a Amiens. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Amiens du vingt-cinq 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré à Amiens le sept 
octobre mil huit cent cinquante-
huit, folio 120, recto, case 1™, par 
M. Laisne, qui a perçu quinze francs 
quarante centimes, dixième com-
pris, pour tous droits, il appert que 
la société en nom collectif, consti-
tuée entre : 1° M. Augustin FOUR-
NIER, propriétaire, domicilié à 
Amiens , faubourg de Beauvais ; 
2» M, François-Augustin-Charles 
FOURNIER, négociant, domicilié à 
AmieiM), cloître Saint-Nicolas, 3 ; 
3° M. Julien DEMETZ, négociant, 
domicilié à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 32 ; 4° M. Eugène WUL-
FRANC-LEBEL, aussi négociant,do-
micilié à Montmartre ; s» et M. Char-
les WAMBERGUE, négociant, domi-
cilié à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 32, suivant acte reçu par M« 
Vasselle et son collègue, notaires à 
Amiens, le dix-neuf juillet mit huit 
cen t cinquante-sept, enregistré, sous 
te raison sociale A. FOURNIER pére 
et lils et C», dont les sièges étaient 
a Paris,- rue Neuve-Saint-Eustache, 
32, et à Amiens, place du Palais-de-
Justice, 3, a été dissoute à partir du 
vingt-cinq septembre mil. huit cent 
cinquante-huit, inclusivement seu-
lement à l'égard de M. Wambergue, 
et continue ses effets entre les au-
tres associés. Elle sera liquidée à 
Amiens par M. Charles Fournier 
fils, et à Paris, par M. Lebel, qui 
pourront composer, transiger, faire 
remise aux débiteurs et leur accor-
der délai. 

Pour extrait conforme : 
A. FOURNIER père. 
Eug. LEBEL. ' ' 

WAMBERGUE. 

Ch. FOURNIER. 

—(450) J. DEMET/. 

Elude de M' P1NEL, huissier à Paris, 
faubourg Montmartre, 33. 

EXTRAIT. 

Par deux jugements rendus par le 
Tribunal de commerce de Paris, en 
date des vingt-huit avril et premier 

septembre dernier, enregistrés et 
signifiés, sur lademande de : 1°MM. 
Ferdinand QUEUX, marchand de 
vins, demeurant à Paris, place Bou-
baix, 23 ; 2° CHASSIN, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-De-
nis, 210; 3° Armand FRANQUIN, de-
meurant à Paris, place Roubaix, 23; 
4° CASSE, demeurant à Saint-Denis, 
rue Compoise; 5° Camille DUNEAU, 
demeurant à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 91 ; 6» DESLANDES, de-
meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 
rue de la Charbonnière, 1 S; 7° Etien-
ne DURAND, demeurant à l'aris,rue 
Laf'ayette, 67; 8» Martin COCHER, 
demeurant à La Chapelle-Saint-De-
nis, rue des Gardes, 3 ; 9» BERNARD, 
demeurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 9; 10° CHAUVIN, demeurant à 
Paris, rue d'Alger, 5; 11° BURC, de-
meurant à Paris, rue Montholon, 
12; 12° DELAGE, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis ; 13° DES-
HAVES fils, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 16; 14» DURIEU, de-
meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 23; 15» CHEVALIER, 
demeurant à La Chapelle-Saint-De-
nis, rue des Poissonniers, 56 ; 16° 
DEVIN, demeurant à Paris, rue de 
Penthièvre, 1 ; 17° GIRARD, demeu-
rant à Paris, rueGrange-aux-Belles, 
14; 18» BOISSAC, demeurant à Paris, 
rue Lafayette, 63 ; 19° Frédéric PI-
COIS, demeurant h Paris, rue du 
Bouloi, 6, contre M. Xavier FRISON, 
demeurantàParis, ruedu Faubourg-
Saint-Denis, 219, ci-devant, et ac-
tuellement rue Neuve-Coquenard, 
26, la société le Frisonix a été dis-
soute, et le Tribunal a nommé M. 
RICHARD1ÈRE, demeurant à Paris, 
rue de la Victoire, 9, liquidateur de 
cette société, et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus, et en 
outre il a été nommé arbitre-rap-
porteur en cas de contestations. 

Pour extrait i 
—(444) PlNEL. 

ii Suivant acte reçu par M» Anatole 
Crosse, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
cette mention : Enregistré a Paris, 
douzième bureau, le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
folio 64, verso, case 7, reçu cinq 
francs, et cinquante centimes pour 
décime, signé Primois, — M. Paul-
Emile TRUCHY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 136 ; 
M. Jules VAUGEOIS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Mauconseil, 1 ; 
et M. Charles-Victor-Pierre HENON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 33; ont déclaré d'un com-
mun accord dissoudre, à compter 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-neuf, la société en nom 
collectif créée entre eux, sous la 
raison TRUCHY VAUGEOIS fils HE-
NON, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de passementerie et 
broderies établi à Paris, rue Mau-
conseil, l, aux termes d'un acte sous 
signatures privées fait en triple ori-
ginal à Paris te vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le même jour. 

Audit acte, il a été convenu que 
MM. Truchy el Vaugeois feraient 
conjointement la liquidation dans 
lo local susdésigné. 

tour extrait : 
Signé : CROSSE. 

D'un acte reçu par M° Anatole 
Crosse et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
cette mention : «Enregistré a Paris, 
douzième bureau, le cinq octobre 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
74, verso, case 7, reçu cinq francs, 
et cinquante centimes pour déeime, 
signé Primois,«contenant les clauses 
et conditions d'une société enlre 
M. Paul-Emile TRUCHY, négociant 
demeurant i Paris, rue de Rivoli, 
136, et M. Jules VAUGEOIS, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, rue 
Mauconseil,!, il a été extrait litté-
ralement ce qui suit : 

Article I'r. Il est formé entre MM. 
Truchy et Vaugeois une société en 
nom collectif pour exercer le com-
merce de dorures, passementeries, 
broderies et équipements militaires 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour quinze années, qui commen-
ceront le premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf et finiront le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-quatorze. 

Art. 3. Lo siège de la société sera 
à Paris, rue Mauconseil, I. 

Art. 4. La raison sociale sera : 
TRUCHY et VAUGEOIS. La signature 
sociale portera les mêmes noms. 

Chacun des associés aura cette si-
gnature, mais ne pourra en faire 
usage que pour créer les traites sur 
les débiteurs de la société, accepter 
celles qui seraient faites par les cré-
diteurs, endosser et signer les trai-
tes, billets et autres valeurs de 
commerce qui seraient remises en 
paiement à la société, acquitter 
tous billets et factures, et signer la 
correspondance. 

La création de toutes valeurs, bil-
lets a ordre et traites autres que 
sur les débiteurs, in6me pour le 
service de la société, est expressé-
ment interdite, à peine de nullité 
des engagements contractés et à 
peine encore contre le contreve-
nant de tous dommages-intérêts et 
même de dissolution de la société. 

Tout emprunt qui serait contracté 
dans l'intérêt de la société et pour 
augmenter le fonds de roulement, 
en cas d'insuffisance du capital so-
cial, devra réunir la signature des 
deux associés. 

Art. 5. Les deux associés admi-
nistreront conjointement les affai-
res de la société. 

Art. 14. Dans le cas où deux in-
ventaires successifs donneraient de 
la perte, ou qu'un seul inventaire 
présentât un déficit du quart du 
capital social de , la société se-
rait dissoute de plein droit. 

La liquidation sera faile par M. 
Truchy, d'après les usages et rè-
gles de droit. 

Art. 15. Si l'un des associés vient 
à décéder avant l'expiration de la 
société, la société sera dissoute. 

L'assoeîé survivant aura la fa-

culté, soit, etc., etc. 
Art. 16. Dans le cas où l'un des 

associés viendrait à se trouver dans 
l'une des positions prévues pur le 
paragraphe 4 de l'article 1865 du 
Code Napoléon, ou à contrevenir 
aux dispositions édictées sous les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 4 
des présentes conventions, la so-
ciété serait dissoute. 

Art. 17. Outre les cas prévus sous 
les articles 14,15 et 16, la société ne 
pourra être dissoute que par l'expi-
ralion du temps fixé pour sa du-
rée. 

Cependant M. Truchy aura le droit 
de se retirer de la société à l'expi-
ration des dix premières années, en 
prévenant M. Vaugeois au moins 
un an d'avance, c'est-à-dire avant 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-huit. 

Pour extrait : 
(445) Signé : CROSSE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à. Paris le vingt-
sept septembre mil huit cent cin-
quanle-huit, portant cette mention : 
Enregi8tréà Paris ie six octobre mil 
huit cent cinquante-huit, folio 89, 
case 1™, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey, M. Louis CINGAL aîné,né-
gociant en vins, demeurant à Pa-
ris, rue de Lourcine, 4, et M. Clair 
CINGAL, ancien maître tonnelier, 
demeurant h Bercy, rue de Bercy, 
3, ont formé, sous la raison so-
ciale CINGAL frères, et au capital 
de quatre-vingt mille francs, qu'ils 
ont entièrement fourni, une société 
en nom collectif pour le commerce 
en gros des vins et eaux-de-vie. La 
durée de cette société est de huit 
années, qui ont commencé à cou-
rir le quinze septembre mil huit 
cent cinquante-huit. Son siège est 
fixé a Paris, rue de Lourcine, 4 La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés ; mais ils ne pourront 
s'en servir, sous peine de nullité, 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(447) CINGAL aîné. 

D'un acte passé devant M'Courot 
et son colfègue, notaires i Paris, le 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, enlre M. 
Pierre TISSELIN, temturier-dégrais-
seur, et M. Jules Tisselin, son fils, 
teinturier-dégrais3eur, et dame Eu-
génie-Ernestine THUlLLIER, son 
épouse, demeurant tous trois à Pa-
ris, rue Montmartre, 126, il appert 
qu'il a été formé entre les susnom-
més une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitai ion d'un 
fonds de commerce de teinturier-
dégraisseur; que cette sociélé a 
commencé le premier octobre mil 
huit cent cinquante-huit el finira le 
premier octobre mil huit cent soi-
xante-trois; que la raison et la si-
gnature sociales seront TISSELIN 
père et fils ; que te siège de la so-
ciété sera à Paris, rue Montmartre, 
126, rue Saint-Sam eur, 87, et rue 
des Vinaigriers, 35; que chacun des 
associés aura la signature sociale ; 
que l'apport de M. Tisselin père et 

de M. et Mm" Tisselin fils a consisté 
dans: 1° le fonds de commerce de 
teinturier-dégraisseur qu'ils exploi-
taient déjà, ensemble les usleusiles, 
machines, outils et marchandises; 
2° la clientèle y attachée ; 3» et la 
jouissance des lieux où il s'exploite: 
le tout appartenant par moitié 4M. 
Tisselin père, et, pour l'autre moi-
tié, à M. et Mme Tisselin. 

Pour extrait : 
—(418) COUROT. 

Cabinet de P.-H. GUICHON et MA-
BlLDli, 44-46, rue Neuve-Saint-

Eustache. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregislré, M. Jean-Joseph BEL1N, 
tabietier, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 147, et M. Frédéric-Auguste 
I.EMA1RE, tabietier, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 147, ont dé-
claré dissoute d'un commun ac-
cord, à partir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-huit, la 
société existant entre eux, sous la 
raison sociale BEL1N et LEMA1RE, 
dont le but était la fabrication et le 
commerce de la tableterie, et dont 
le siège était à Paris, rue du Tem-
ple, 147, laquelle ne devait prendre 
fin qu'au huit octobre mil huit cent 
cinquante-neuf. La liquidation sera 
faite par M. Lemaire, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 147, auquel 
sont attribués les pouvoirs les plus 
étendus à eet effet. 

Pour extrait : 
(446) P.-H. GUICHON et MABILDE. 

ERRATUM. 

Dans la publication d'acte de so-
ciété AUDOYER et TREBOUL, insé-
rée te huit du courant, numéro 9835, 
c'est par erreur que le siège delà so-
ciété est indiqué rue de la Chaussée-
d'Antin, n» 32, c'est n° 12 qu'il faut 
lire. (449)-

TMBUML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix ;\ quatre heures. 

Faillites. 

PÉCXARATIONS TIF. FAILLITES 

5v.iiem.ents du 7 OCT. 1858 , qu 
déclarent la faillite cuvent ex ei 
fixent ormiioirementt'euvertureeii 

dit iouf .-

Du sieur DENIZOT ( Henri-Eugène), 
limonadier, rue Chapon, 48;.nomme 
M. Binder juge-commissaire, et M 

Filleul, rueFevdeau, 26, syndic pro-
visoire (N" 15343 du gr.); 

CONVOCATIONS Df, CKEANCJBBS. 

S'mtinvites à se rendre eu Tribtmtd 
de commerce de Paris, salle des as-
>emblest des faillites, Ua. les créan-

ciers : 

50MI1NAT101SS BE SYNDIC*. 

ÏSDu sieur GUILLAUME (Hippolyte), 
épicier, rue du Rocher, 17, ie 13 oc-
tobre, à 12 heures (N° 15332 du gr.); 

Du sieur BOURGET (Eugène-Fran-
çois), directeur de lavoir, rue Caf-
farelli, place de la Rotonde-du-
Temple, le 14 octobre, à 10 heures 
(N° 15328 du gr.). 

Pour assister d l'assembUe dans la-
melle if - le juge- commissaire doit les 
xnsulter tant sur la composition de 
l'Ctat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRANDIDIER (Joseph), 
md de brosseries en gros, rue Gre-
nier-St-Lazare, 15, le 13 octobre, à 1 
heure (N° 15098 du gr.); 

Du sieur BRADE ( Charles-Savi-
nien), fabr. de Jampcs , faubourg 
du Temple, 25 , le 13 octobre, à 2 
heures (N° 15079 du gr.). 

Pour entendre ie rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de' 
yndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendra 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités, à. produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamei, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DRUJON (Joseph), fabr. 
dc chapeaux de soie, passage Pec-
quay, 11, enlre les mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic de la faillite (N° 15278 du gr.J; 

Du sieur FOURMIS (François), md 
de vins-traiteur à Vanves, lieu dit 
la Californie, avenue Sacramento, 
24, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Ciiabanais, 8, syndic dc la fail-

lite (N° 15267 du gr.); 

Du sieur BOULOGNE (Jean-Baptis-
te), md de vins-traiteur, faubourg 
St-Denis, 38, entre les mains de M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
de la faillite (N° 15265 du gr.); 

Du sieur COLIN (*"WW'Jf 
cafetier-limonadier a BalWirt* 
Grande-Rue, 57, demeurant i n , 
ris, rue Neuve-St-Denis, 38, f l 

les mains de M, Hue], rM » 
syndic de la faillite (N° m 0 

" DU sieur COIGNET (Edouard* 

gène), serrurier à \anve», rue w 
Sray, 4, entre les ma.n de ï • » 
let, rue Mazagran, 3, sjnoi°» 

faillite (X° 452*9 du 3r-J; ■. 

Du sieur CARTEBMÇ« 
Henry), md de blanc e bonne 
boulevard de Strasbourg, 

les mains de MM.
 ber

^.'
B

,i«it 
Faubourg-Montmartre, »,

 &
^ 

rue des Deux-Boules, 7, i 
la faillite (N» 15239 du gr.), 

Du sieur HODDE ̂ ^' i 
ré), md de papier. ub

 d( 
rue Suger,5, entre 1 e,% 
Devin, rue dereehiquier, . 
de la faillite (NH5268 ttu

0
 ^ 

Du sieur LEVASSEÇffl 

Athanase), anc 
de teinture à la rrSsVifi 
ronne, route M» ,

 e de
£* 

78 nouveau. it%» 
vres, 30, entre les mwns

 J( vin, rue de l'Echiquier,^ > 

la faillite (N° 152To d '= -' 

Du sieur BAUDRCT ji^ 

te), fabr. (te,VW**W
m Mandé, rue du Rendez

 w
« 

ploitantunmag^n'^efltre» 

mains de MM. «eau rue ^ U 

Kùdfc^Ha»^ 

'Tsïeur BOUR^rl 
" rue Mw$„ du gr.) 

NEUF HEURES : -
de modes, clôt- ^ # 5

; 
DIX HEURES; f Sger, td'ftj 

^'^'D^arcbeyrelte,*^ 

& -Martin aîpé. ^ 

synd. - Llll{eJp iuDaii>-'°d«S 
~1>hiliP,' Théodore, %A 
hert dit T0ï _poii»., », VI 
miné"

1
"?' ^"-Wfk'M 

billemcnts,^
en

i
 e

e 

f
d

eUI'Ddenteper^»
n
^ 

goc. 

Le "gérast, ^opoU
1
"' 

Enregistré à Paris, le Octobre 1838, F° 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion «ou» le 

P°Urlt^V'aSnS-nt' 


